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PPRi Commune de Orsan – Enquête publique arrêté n°30 2022 02 24 00013 – PV des observations

PV des observations - Commune de Orsan

Bilan comptable

Origine Nombre 

I Registre déposé en mairie 1

II Registre numérique et adresse ppri-orsan@registredemat.fr 0

III Commissaire enquêteur : questions issues de l'analyse de l'avis de l'AE et de AT 8

IV Commissaire enquêteur : questions issues de l'étude du dossier et visite des lieux 6

Total 15

I - Registre déposé en mairie

1) Mmes, Mrs Céline Verdier Rieu représentant la SCEA Château d'Orsan exploitation agricole,

Philippe Verdier gérant de la SARL Verdier Philippe, Nicolas Rieu exploitant vigneron, Françoise

Verdier propriétaire – adresse commune : 3 place du Château 30200 ORSAN.

• Identités page 2 du registre

• Courrier en date du 11 04 2022 agrafé au registre page 3

• Plan d'écoulement des eaux agrafé page 4

• N° de parcelles indiqués sur ce même plan 

Mmes Mrs Verdier Rieu signalent que la zone d'écoulement des eaux de ruissellement représentée

sur la cartographie de l'aléa de référence ne correspond pas à la réalité du terrain. Ils sont concernés

de 2 façons :

– la zone de ruissellement touche la façade Sud de leurs bâtiments ce qui ne correspond pas à

ce qu'ils ont constaté et crée des contraintes d'exploitation pour leur domaine.

– elle longe la façade Est et se prolonge au delà ce qui n'est pas réaliste car le secteur est

surélevé. L'écoulement de l'eau ne peut pas s'effectuer dans cette direction. D'autre part il est

noté que l'évacuation des eaux pluviales de l'ensemble des bâtiments s'effectue également au

pied de cette façade.

Mmes Mrs Verdier Rieu demandent que l'emprise de la zone de ruissellement soit représentée sur la

cartographie  de   l'aléa  de  référence  en  conformité  avec  la  réalité  physique  du  terrain.  Ils

représentent la zone effective de ruissellement sur le plan annexé.

Nota du commissaire enquêteur : je me suis rendu sur les lieux pendant l'enquête publique de

façon à visualiser la situation.

II – Registre numérique et adresse ppri-orsan@registredemat.fr

Aucune observation.
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III – Commissaire enquêteur : questions regroupées issues de l'analyse de l'avis de AE et AT

Quelle est votre réponse, au regard de la situation de Orsan, aux recommandations et demandes

suivantes ?

1 - Autorité Environnementale (AE)

1.1) L’AE recommande de lister et cartographier les aménagements opérés suite aux crues de 2002

et de 2003 (p16/40).

1.2)

a  -  L’AE  recommande  d’actualiser  la  liste  des  communes  ayant  fait  l’objet  d’un  arrêté  de

reconnaissance de catastrophe naturelle depuis 2010 et,le cas échéant, la liste des «établissements

sensibles»,en  les  définissant  et  en  les  localisant  précisément  (par  exemple:  campings,  écoles,

maisons de retraite…), y compris les installations classées pour l’environnement (p18/40).

b - L’AE recommande de reprendre les cartes d’enjeux en différenciant les types d’enjeux humains,

en intégrant les enjeux naturels et les ouvrages aggravant l’aléa (p19/40).

1.3)  L’AE recommande de reconsidérer le caractère modéré des enjeux associés aux sites Natura

2000 ou de le documenter précisément (p22/40).

1.4) Reports de population

a - L’AE recommande d’estimer les reports d’urbanisation potentiels dans les communes régies par

le règlement national d'urbanisme (p21/40).

b  -  L’AE recommande  d’évaluer  les  incidences  potentielles  des  19  PPRI  sur  l’évolution  et  la

répartition de la population entre les 19 communes et sur les territoires limitrophes (23/40).

1.5) Le changement climatique et ses conséquences ne sont pas pris en considération.

a  -  L’AE  recommande  de  revoir  les  méthodes  utilisées  pour  intégrer  clairement  dans  les

modélisations à la base des PPRi  les effets amplificateurs (p25/40).

b  -  L’AE recommande  de  rehausser  l’ambition  environnementale  des  19  PPRI,  notamment  en

prenant en compte sans délai les dernières références en matière de protection des biens et des

personnes,en particulier le PGRI 2022-2027 (p27/40).

c - L’AE recommande de prendre en compte l’augmentation probable de fréquence et d’intensité 

des événements extrêmes du fait du changement climatique (p31/40).

1.6) Enjeux en centre-bourg

a - L’Ae recommande de mieux encadrer les extensions en zone de danger et de prendre en compte

le décret de 2019 pour assurer une meilleure protection des personnes et des biens (p29/40).

b  -  L’AE  recommande  de  recenser  les  opérations  de  revitalisation  de  centre-bourg  et  de

renouvellement urbain sur le territoire, en vue d’estimer la hausse des enjeux humains exposés à un

risque (p29/40).

2 - Agriculture et territoires (AT)

2.1) Nous demandons à ce que soit clarifié sur quelles communes et de quelle manière s'effectue la

prise en compte de l'aléa Rhône.
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2.2) Demandes listées dans les colonnes aléa fort, aléa modéré et aléa résiduel du tableau page 4/7.

IV – Commissaire enquêteur : questions issues de l'étude du dossier et de la visite des lieux

1) Aléa

1.1 - L’enveloppe maximale de l’aléa associé au Rhône et de l’aléa associé à la Cèze  (cf rapport de

présentation § 3.2 Rhône) concerne-t-elle aussi Orsan ?

1.2 – Objet : Carte zonage-Révision partielle du PPR Confluence Rhône-Cèze-Tave-octobre 2021

jointe à la note présentant l'objet de la révision.

Quel est l'événement hydrologique qui conduit à l'augmentation de l'emprise représentée par une

hachure simple ?

1.3 - Concomitance de crues de la  Tave et de la Cèze :  Comment un éventuel cumul de ces 2

rivières est-il pris en compte dans la modélisation des crues?

1.4 – Pour quelles raisons la

station d'épuration n'est-elle

pas positionnée sur la carte

des enjeux ?

1.5 – La modélisation prend-elle en compte la formation d'embacles ?

2) Enjeux

2.1 – Quels sont les critères de densité utilisés pour définir le périmètre de la zone Ucu ?
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\]̂_̀abĉd_ê_\fgh_ê_\aiĵhdkbh_êl_mklnôl_epkhbhegdkbh_q\\mkr_ê_fg_sbtu
toĥ_ê_vwolsfgh_̂ld_lbotkl_x_fg_̀absieoâ_ep̂hnoyd̂_̀ozfknô{
|_ŝd_̂}}̂d~_�bhlk̂oa_�m��]_|fgkh_qkh�ihk̂oa_w�eagofknô_|�\_̂d_gllgkhkll̂u
t̂hd~_âdagkdir_g_idi_eilk�hi_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_̀ga_f̂_\ailkêhd_eo_
�akzohgf_|etkhkldagdk}_ê_��t̂l

]p̂hnoyd̂_l̂_eiabof̂ag_x_fg_tgkak̂_ê_vwolsfgh_q\fgŝ_êl_tgaabhhk̂al_�����_
vwolsfghr~_lk��̂_ê_fp̂hnoyd̂~_̀̂heghd_��_cboal_sbhlisodk}l~_PN4ULNPD4��4YCKE4
�4��4�LNKLE4CN4YCKPD4��4COKDM4����4�4��4�LNKLE4DFHMNE~_go�_cboal_̂d_ŵoâl_
wgzkdôfl_epboĵadoâ{_]̂_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_âŝjag_̂h_tgkak̂_f̂l_cboal_
lokjghdl__�
_ �_f̂_ĉoek_��_tgal_����_ê_��_ŵoâl_x_��_ŵoâl~
_ �_f̂_t̂asâek_�_gjakf_����_ê_��_ŵoâl_x_��_ŵoâl~
_ �_f̂_tgaek_��_gjakf_����_ê_��_ŵoâl_x_��_ŵoâl{

vwgsoh_̀boaag_̀âheâ_sbhhgkllghŝ~_̂h_tgkak̂~_eo_ebllk̂a_̂d_̀ail̂hd̂a_l̂l_
bzl̂ajgdkbhl_loa_f̂_â�kldâ_boĵad_x_ŝd_̂}}̂d{_v̂_ebllk̂a_̂ld_lbotkl_x_ijgfogu
dkbh_̂hjkabhĥt̂hdgf̂{_]̂l_bzl̂ajgdkbhl_̀boaabhd_i�gf̂t̂hd_ydâ_geâllîl_
g̀a_sbaâl̀bheghŝ_go_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_x_fpgeâll̂_ê_fg_tgkak̂_bo_jkg_
fpgeâll̂_tgkf_if̂sdabhknô_q����� ¡¢£ ¤¥¦§�̈©�£ª�̈«̈¬¥ª®�r_bo_̀ga_â�kldâ_
eitgdiakgfkli_q̄¯̄ �̈©�£ª�̈«̈¬¥ª®�°����� ¡¢£ ¤¥¦r{

�bod̂_̀̂ albhĥ_̀boaag~_loa_lg_êtghê_̂d_x_l̂l_}agkl~_bzd̂hka_sbttohksgdkbh_
eo_ebllk̂a_ep̂hnoyd̂_̀ozfknô_gòa�l_ê_fg_±kâsdkbh_±ìgad̂t̂hdgf̂_êl_
�̂aakdbkâl_̂d_ê_fg_� â_eo_²gae~_godbakdi_sbt̀ id̂hd̂_̀boa_bojaka_̂d_ba�ghkl̂a_
fp̂hnoyd̂_e�l_fg_̀ozfksgdkbh_eo_̀ail̂hd_gaaydi{_±oaghd_dbod̂_fg_eoaî_ê_fp̂hu
noyd̂~_f̂l_̀k�ŝl_eo_ebllk̂a_l̂abhd_sbhlofdgzf̂l_loa_f̂_lkd̂_khd̂aĥd_ê_fg_
\ai}̂sdoâ_eo_²gae_̂d_gsŝllkzf̂l_gĵs_f̂_fk̂h_lokjghd_�_̄¯̄ ©¥�«©³¢́®�°
µ³¤�ª�¶¢̈£��¢·¤�¶¢̈£°̧  ̈¢��ª̈�̈ª���³ª̈ ª�³¦�«̈�¤¥��³�¢¤¥ª�³¦°¹�£¶¢̈£°
º̈£ª�³¦�«¢���£¶¢̈��¦³¦«¥ª�³¦°µ¤¥¦£�«̈�µ�̈́ ¦̈ª�³¦�«̈£�¹�£¶¢̈£�»¦³¦«¥ª�³¦�
µµ¹»°¼̈£�µµ¹»�̈¦� ³¢�£�«�̈¤¥·³�¥ª�³¦°½¡¢£ ¤¥¦_

¾_fp̂�̀kagdkbh_eo_eifgk_ep̂hnoyd̂~_f̂_â�kldâ_l̂ag_sfbl_̀ga_f̂_sbttkllgkâ_
ĥnoyd̂oa~_f̂nôf_ekl̀bl̂ag_gfbal_ê_dâhd̂_cboal_̀boa_idgzfka_̂d_daghlt̂ddâ_x_fg_
\ai}�d̂_eo_²gae_lbh_ag̀ b̀ad_̂d_l̂l_sbhsfolkbhl_tbdkjîl{_v̂dd̂__êahk�â_̂h_
geâll̂ag_sb̀k̂_x_fg_tgkak̂_ê_vwolsfgh{

\̂heghd_oh_gh_x_sbt̀ d̂a_ê_fg_egd̂_ê_sf¿doâ_ê_fp̂hnoyd̂~_f̂_ag̀ b̀ad_̂d_f̂l_
sbhsfolkbhl_l̂abhd_d̂hol_x_fg_ekl̀blkdkbh_eo_̀ozfks_̂h_tgkak̂_ê_vwolsfgh_̂d_x_
fg_̀ai}̂sdoâ_eo_²gae_q±kâsdkbh_eìgad̂t̂hdgf̂_êl_�̂aakdbkâl_̂d_ê_fg_� â_eo_
²gae_À_Á̂ajkŝ_�go_̂d_mklnôl_u_Â�_aô_Ã ẑ̂a_�����_��t̂lr_go�_cboal_̂d_
ŵoâl_wgzkdôfl_epboĵadoâ_̂d_̀ozfkil_loa_f̂_lkd̂_khd̂aĥd_ê_fg_̀ai}̂sdoâ_eo_
²gae_̂d_gsŝllkzf̂l_gĵs_f̂_fk̂h_lokjghd_�_̄¯̄ ©¥�«©³¢́®�°µ¢·¤� ¥ª�³¦£°
Ä¦¶¢̈ª̈£��¢·¤�¶¢̈£

¾_fpkllô_ê_fg_̀absieoâ_ep̂hnoyd̂_̀aijô_go_̀ail̂hd_gaaydi_̂d_lokd̂_x_fg_̀akl̂_
ĥ_sbt̀ d̂_ê_tbek}ksgdkbhl_iĵhdôff̂l_ailofdghd_ê_fp̂hnoyd̂_̀ozfknô_loa_f̂_
ebsot̂hd_̀ail̂hdi_go_̀ozfks~_fg_eisklkbh_nok_̀boaag_ydâ_geb̀dî_go_d̂at̂_ê_
fp̂hnoyd̂_loa_f̂_\fgh_ê_\aiĵhdkbh_êl_mklnôl_epkhbhegdkbh_ê_fg_sbttoĥ_
ê_vwolsfgh_l̂ag_oh_gaaydi_epg̀ àbzgdkbh_ê_fg_\ai}�d̂_eo_²gae{
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]̂_̀abĉd_ê_\fgh_ê_\aiĵhdkbh_êl_mklnôl_epkhbhegdkbh_q\\mkr_ê_fg_sbtu
toĥ_ê_vbebf̂d_̂ld_lbotkl_x_fg_̀absieoâ_ep̂hnoyd̂_̀ozfknô{
|_ŝd_̂}}̂d~_�bhlk̂oa_�m��]_|fgkh_qkh�ihk̂oa_w�eagofknô_|�\_̂d_gllgkhkll̂u
t̂hd~_âdagkdir_g_idi_eilk�hi_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_̀ga_f̂_\ailkêhd_eo_
�akzohgf_|etkhkldagdk}_ê_��t̂l{

]p̂hnoyd̂_l̂_eiabof̂ag_x_fg_tgkak̂_ê_vbebf̂d_q��_aô_Æaieiaksu�kldagf_�����_
vbebf̂dr~_lk��̂_ê_fp̂hnoyd̂~_̀ ĥeghd_�Ç_cboal_sbhlisodk}l~_PN4YLKHKLPD4�È4
YCKE4�4��4�LNKLE4CN4YCKPD4��4COKDM4����4�4��4�LNKLE4DFHMNE~_go�_cboal_̂d_
ŵoâl_wgzkdôfl_epboĵadoâ{_]̂_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_âŝjag_̂h_tgkak̂_f̂l_
cboal_lokjghdl__�
_ �_f̂_t̂asâek_��_tgal_����_ê_��_ŵoâl_x_��_ŵoâl~
_ �_f̂_t̂asâek_�_gjakf_����_ê_�_ŵoâl_x_��_ŵoâl~
_ �_f̂_tgaek_��_gjakf_����_ê_�_ŵoâl_x_��_ŵoâl{

vwgsoh_̀boaag_̀âheâ_sbhhgkllghŝ~_̂h_tgkak̂~_eo_ebllk̂a_̂d_̀ail̂hd̂a_l̂l_
bzl̂ajgdkbhl_loa_f̂_â�kldâ_boĵad_x_ŝd_̂}}̂d{_v̂_ebllk̂a_̂ld_lbotkl_x_ijgfogu
dkbh_̂hjkabhĥt̂hdgf̂{_]̂l_bzl̂ajgdkbhl_̀boaabhd_i�gf̂t̂hd_ydâ_geâllîl_
g̀a_sbaâl̀bheghŝ_go_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_x_fpgeâll̂_ê_fg_tgkak̂_bo_jkg_
fpgeâll̂_tgkf_if̂sdabhknô_q����� ³«³¤̈ª§�̈©�£ª�̈«̈¬¥ª®�r_bo_̀ga_â�kldâ_
eitgdiakgfkli_q̄¯̄ �̈©�£ª�̈«̈¬¥ª®�°����� ³«³¤̈ªr{

�bod̂_̀̂ albhĥ_̀boaag~_loa_lg_êtghê_̂d_x_l̂l_}agkl~_bzd̂hka_sbttohksgdkbh_
eo_ebllk̂a_ep̂hnoyd̂_̀ozfknô_gòa�l_ê_fg_±kâsdkbh_±ìgad̂t̂hdgf̂_êl_
�̂aakdbkâl_̂d_ê_fg_� â_eo_²gae~_godbakdi_sbt̀ id̂hd̂_̀boa_bojaka_̂d_ba�ghkl̂a_
fp̂hnoyd̂_e�l_fg_̀ozfksgdkbh_eo_̀ail̂hd_gaaydi{_±oaghd_dbod̂_fg_eoaî_ê_fp̂hu
noyd̂~_f̂l_̀k�ŝl_eo_ebllk̂a_l̂abhd_sbhlofdgzf̂l_loa_f̂_lkd̂_khd̂aĥd_ê_fg_
\ai}̂sdoâ_eo_²gae_̂d_gsŝllkzf̂l_gĵs_f̂_fk̂h_lokjghd_�_̄¯̄ ©¥�«©³¢́®�°
µ³¤�ª�¶¢̈£��¢·¤�¶¢̈£°̧  ̈¢��ª̈�̈ª���³ª̈ ª�³¦�«̈�¤¥��³�¢¤¥ª�³¦°¹�£¶¢̈£°
º̈£ª�³¦�«¢���£¶¢̈��¦³¦«¥ª�³¦°µ¤¥¦£�«̈�µ�̈́ ¦̈ª�³¦�«̈£�¹�£¶¢̈£�»¦³¦«¥ª�³¦�
µµ¹»°¼̈£�µµ¹»�̈¦� ³¢�£�«�̈¤¥·³�¥ª�³¦°½³«³¤̈ª

¾_fp̂�̀kagdkbh_eo_eifgk_ep̂hnoyd̂~_f̂_â�kldâ_l̂ag_sfbl_̀ga_f̂_sbttkllgkâ_
ĥnoyd̂oa~_f̂nôf_ekl̀bl̂ag_gfbal_ê_dâhd̂_cboal_̀boa_idgzfka_̂d_daghlt̂ddâ_x_fg_
\ai}�d̂_eo_²gae_lbh_ag̀ b̀ad_̂d_l̂l_sbhsfolkbhl_tbdkjîl{_v̂dd̂__êahk�â_̂h_
geâll̂ag_sb̀k̂_x_fg_tgkak̂_ê_vbebf̂d{

\̂heghd_oh_gh_x_sbt̀ d̂a_ê_fg_egd̂_ê_sf¿doâ_ê_fp̂hnoyd̂~_f̂_ag̀ b̀ad_̂d_f̂l_
sbhsfolkbhl_l̂abhd_d̂hol_x_fg_ekl̀blkdkbh_eo_̀ozfks_̂h_tgkak̂_ê_vbebf̂d_̂d_x_fg_
ài}̂sdoâ_eo_²gae_q±kâsdkbh_eìgad̂t̂hdgf̂_êl_�̂aakdbkâl_̂d_ê_fg_� â_eo_
²gae_À_Á̂ajkŝ_�go_̂d_mklnôl_u_Â�_aô_Ã ẑ̂a_�����_��t̂lr_go�_cboal_̂d_
ŵoâl_wgzkdôfl_epboĵadoâ_̂d_̀ozfkil_loa_f̂_lkd̂_khd̂aĥd_ê_fg_̀ai}̂sdoâ_eo_
²gae_̂d_gsŝllkzf̂l_gĵs_f̂_fk̂h_lokjghd_�_̄¯̄ ©¥�«©³¢́®�°µ¢·¤� ¥ª�³¦£°
Ä¦¶¢̈ª̈£��¢·¤�¶¢̈£

¾_fpkllô_ê_fg_̀absieoâ_ep̂hnoyd̂_̀aijô_go_̀ail̂hd_gaaydi_̂d_lokd̂_x_fg_̀akl̂_
ĥ_sbt̀ d̂_ê_tbek}ksgdkbhl_iĵhdôff̂l_ailofdghd_ê_fp̂hnoyd̂_̀ozfknô_loa_f̂_
ebsot̂hd_̀ail̂hdi_go_̀ozfks~_fg_eisklkbh_nok_̀boaag_ydâ_geb̀dî_go_d̂at̂_ê_
fp̂hnoyd̂_loa_f̂_\fgh_ê_\aiĵhdkbh_êl_mklnôl_epkhbhegdkbh_ê_fg_sbttoĥ_
ê_vbebf̂d_l̂ag_oh_gaaydi_epg̀ àbzgdkbh_ê_fg_\ai}�d̂_eo_²gae
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]̂_̀abĉd_ê_\fgh_ê_\aiĵhdkbh_êl_mklnôl_epkhbhegdkbh_q\\mkr_ê_fg_sbtu
toĥ_ê_v|É�]]|m²Ê�Á_̂ld_lbotkl_x_fg_̀absieoâ_ep̂hnoyd̂_̀ozfknô{
|_ŝd_̂}}̂d~_�bhlk̂oa_Ë�]Ê�²Ê�_Ì̂ghu\k̂aâ_qsŵ}_eo_zoâgo_êl_kh}agldaosu
doâl_�gÍk�âl_go_���±�~_̂h_âdagkd̂r_g_idi_eilk�hi_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_
g̀a_f̂_\ailkêhd_eo_�akzohgf_|etkhkldagdk}_ê_��t̂l{

]p̂hnoyd̂_l̂_eiabof̂ag_x_fg_tgkak̂_ê_vgjkffga�ôl_q�_�boa_ê_Ékff̂_�����_
v|É�]]|m²Ê�Ár~_lk��̂_ê_fp̂hnoyd̂~_̀ ĥeghd_��_cboal_sbhlisodk}l~_PN4
YLKHKLPD4�È4YCKE4�4��4�LNKLE4CN4OLFPKLPD4�Î4COKDM4����4�4��4�LNKLE4DFHMNE~_
go�_cboal_̂d_ŵoâl_wgzkdôfl_epboĵadoâ{_]̂_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_âŝjag_
ĥ_tgkak̂_f̂l_cboal_lokjghdl__�
_ �_f̂_t̂asâek_��_tgal_����_ê_��_ŵoâl_x_��_ŵoâl~
_ �_f̂_t̂asâek_�_gjakf_����_ê_�_ŵoâl_x_��_ŵoâl~
_ �_f̂_ĵheâek_�Ç_gjakf_����_ê_��_ŵoâl_x_��_ŵoâl{

vwgsoh_̀boaag_̀âheâ_sbhhgkllghŝ~_̂h_tgkak̂~_eo_ebllk̂a_̂d_̀ail̂hd̂a_l̂l_
bzl̂ajgdkbhl_loa_f̂_â�kldâ_boĵad_x_ŝd_̂}}̂d{_v̂_ebllk̂a_̂ld_lbotkl_x_ijgfogu
dkbh_̂hjkabhĥt̂hdgf̂{_]̂l_bzl̂ajgdkbhl_̀boaabhd_i�gf̂t̂hd_ydâ_geâllîl_
g̀a_sbaâl̀bheghŝ_go_sbttkllgkâ_̂hnoyd̂oa_x_fpgeâll̂_ê_fg_tgkak̂_bo_jkg_
fpgeâll̂_tgkf_if̂sdabhknô_q����� ¥́�¤¤¥�©¢̈£§�̈©�£ª�̈«̈¬¥ª®�r_bo_̀ga_
â�kldâ_eitgdiakgfkli_q̄¯̄ �̈©�£ª�̈«̈¬¥ª®�°����Ï ¥́�¤¤¥�©¢̈£r{

�bod̂_̀̂ albhĥ_̀boaag~_loa_lg_êtghê_̂d_x_l̂l_}agkl~_bzd̂hka_sbttohksgdkbh_
eo_ebllk̂a_ep̂hnoyd̂_̀ozfknô_gòa�l_ê_fg_±kâsdkbh_±ìgad̂t̂hdgf̂_êl_
�̂aakdbkâl_̂d_ê_fg_� â_eo_²gae~_godbakdi_sbt̀ id̂hd̂_̀boa_bojaka_̂d_ba�ghkl̂a_
fp̂hnoyd̂_e�l_fg_̀ozfksgdkbh_eo_̀ail̂hd_gaaydi{_±oaghd_dbod̂_fg_eoaî_ê_fp̂hu
noyd̂~_f̂l_̀k�ŝl_eo_ebllk̂a_l̂abhd_sbhlofdgzf̂l_loa_f̂_lkd̂_khd̂aĥd_ê_fg_
\ai}̂sdoâ_eo_²gae_̂d_gsŝllkzf̂l_gĵs_f̂_fk̂h_lokjghd_�_̄¯̄ ©¥�«©³¢́®�°
µ³¤�ª�¶¢̈£��¢·¤�¶¢̈£°̧  ̈¢��ª̈�̈ª���³ª̈ ª�³¦�«̈�¤¥��³�¢¤¥ª�³¦°¹�£¶¢̈£°
º̈£ª�³¦�«¢���£¶¢̈��¦³¦«¥ª�³¦°µ¤¥¦£�«̈�µ�̈́ ¦̈ª�³¦�«̈£�¹�£¶¢̈£�»¦³¦«¥ª�³¦�
µµ¹»°¼̈£�µµ¹»�̈¦� ³¢�£�«�̈¤¥·³�¥ª�³¦°½¥́�¤¤¥�©¢̈£

¾_fp̂�̀kagdkbh_eo_eifgk_ep̂hnoyd̂~_f̂_â�kldâ_l̂ag_sfbl_̀ga_f̂_sbttkllgkâ_
ĥnoyd̂oa~_f̂nôf_ekl̀bl̂ag_gfbal_ê_dâhd̂_cboal_̀boa_idgzfka_̂d_daghlt̂ddâ_x_fg_
\ai}�d̂_eo_²gae_lbh_ag̀ b̀ad_̂d_l̂l_sbhsfolkbhl_tbdkjîl{_v̂dd̂__êahk�â_̂h_
geâll̂ag_sb̀k̂_x_fg_tgkak̂_ê_v|É�]]|m²Ê�Á{

\̂heghd_oh_gh_x_sbt̀ d̂a_ê_fg_egd̂_ê_sf¿doâ_ê_fp̂hnoyd̂~_f̂_ag̀ b̀ad_̂d_f̂l_
sbhsfolkbhl_l̂abhd_d̂hol_x_fg_ekl̀blkdkbh_eo_̀ozfks_̂h_tgkak̂_ê_
v|É�]]|m²Ê�Á_̂d_x_fg_̀ai}̂sdoâ_eo_²gae_q±kâsdkbh_eìgad̂t̂hdgf̂_êl_
�̂aakdbkâl_̂d_ê_fg_� â_eo_²gae_À_Á̂ajkŝ_�go_̂d_mklnôl_u_Â�_aô_Ã ẑ̂a_
�����_��t̂lr_go�_cboal_̂d_ŵoâl_wgzkdôfl_epboĵadoâ_̂d_̀ozfkil_loa_f̂_lkd̂_
khd̂aĥd_ê_fg_̀ai}̂sdoâ_eo_²gae_̂d_gsŝllkzf̂l_gĵs_f̂_fk̂h_lokjghd_�_̄¯̄ 
©¥�«©³¢́®�°µ¢·¤� ¥ª�³¦£°Ä¦¶¢̈ª̈£��¢·¤�¶¢̈£

¾_fpkllô_ê_fg_̀absieoâ_ep̂hnoyd̂_̀aijô_go_̀ail̂hd_gaaydi_̂d_lokd̂_x_fg_̀akl̂_
ĥ_sbt̀ d̂_ê_tbek}ksgdkbhl_iĵhdôff̂l_ailofdghd_ê_fp̂hnoyd̂_̀ozfknô_loa_f̂_
ebsot̂hd_̀ail̂hdi_go_̀ozfks~_fg_eisklkbh_nok_̀boaag_ydâ_geb̀dî_go_d̂at̂_ê_
fp̂hnoyd̂_loa_f̂_\fgh_ê_\aiĵhdkbh_êl_mklnôl_epkhbhegdkbh_ê_fg_sbttoĥ_
ê_v|É�]]|m²Ê�Á_l̂ag_oh_gaaydi_epg̀ àbzgdkbh_ê_fg_\ai}�d̂_eo_²gae{
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Z[\]̂_̀[a\b[\cdef\b[\ĉgh[fai_f\b[j\kijlm[j\bnif_fbeai_f\occkip\b[\de\q_rs
rmf[\bnt̂jef\[ja\j_mrij\u\de\]̂_qgbm̂[\bn[flmva[\]mwdilm[x
y\q[a\[zz[a{\|_fji[m̂\tk}tZ\ydeif\oif~gfi[m̂\��b̂emdilm[\y�c\[a\ejjeifijj[s
r[fa{\̂[âeiagp\e\gag\bgji~fg\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\]ê\d[\ĉgjib[fa\bm\
�̂iwmfed\ybrifijâeaiz\b[\��r[jx

Zn[flmva[\j[\bĝ_md[̂e\u\de\reîi[\bnt̂jef\o��\eh[fm[\b[j\�ehefj\�����\
t̂jefp{\ji�~[\b[\dn[flmva[{\][fbefa\��\̀_m̂j\q_fjgqmaizj{\OM3XKJGJKOC3��3
XBJD3�3�3�KMJKD3BM3NKEOJKOC3��3BNJCL3����3�3��3�KMJKD3CEGLMD{\em�\̀_m̂j\[a\
�[m̂[j\�ewiam[dj\bn_mh[̂am̂[x\Z[\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\̂[q[ĥe\[f\reîi[\d[j\
_̀m̂j\jmihefaj\\�
\ �\d[\r[̂q̂[bi\��\rêj\����\b[\�\�[m̂[j\u\��\�[m̂[j{
\ �\d[\h[fb̂[bi\��\eĥid\����\b[\��\�[m̂[j\u\��\�[m̂[jx

��eqmf\]_m̂̂e\]̂[fb̂[\q_ffeijjefq[{\[f\reîi[{\bm\b_jji[̂\[a\]̂gj[fa[̂\j[j\
_wj[̂heai_fj\jm̂\d[\̂[~ijâ[\_mh[̂a\u\q[a\[zz[ax\�[\b_jji[̂\[ja\j_mrij\u\ghedmes
ai_f\[fhî_ff[r[faed[x\Z[j\_wj[̂heai_fj\]_m̂̂_fa\g~ed[r[fa\vâ[\eb̂[jjg[j\
]ê\q_̂̂[j]_fbefq[\em\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\u\dneb̂[jj[\b[\de\reîi[\_m\hie\
dneb̂[jj[\reid\gd[qâ_film[\o����� �¡¢£¤�¥¦�¡§�¥̈¥©¢§ª«�p\_m\]ê\̂[~ijâ[\
bgreaĝiedijg\o¬¬¬ª�¥¦�¡§�¥̈¥©¢§ª«������ �¡¢£px

�_ma[\][̂j_ff[\]_m̂̂e{\jm̂\je\b[refb[\[a\u\j[j\ẑeij{\_wa[fî\q_rrmfiqeai_f\
bm\b_jji[̂\bn[flmva[\]mwdilm[\em]̂�j\b[\de\®î[qai_f\®g]êa[r[faed[\b[j\
�[̂̂ia_î[j\[a\b[\de\|[̂\bm\̄êb{\ema_̂iag\q_r]ga[fa[\]_m̂\_mĥî\[a\_̂~efij[̂\
dn[flmva[\b�j\de\]mwdiqeai_f\bm\]̂gj[fa\ê̂vagx\®m̂efa\a_ma[\de\bm̂g[\b[\dn[fs
lmva[{\d[j\]i�q[j\bm\b_jji[̂\j[̂_fa\q_fjmdaewd[j\jm̂\d[\jia[\ifa[̂f[a\b[\de\
ĉgz[qam̂[\bm\̄êb\[a\eqq[jjiwd[j\eh[q\d[\di[f\jmihefa\�\¬¬¬ª¦¢�̈ª¦ °±ª«�
² ³�§�́°¥¡��°µ³�́°¥¡¶¥·°��§¥�¥§��� §¥·§� £�̈¥�³¢�� �°³¢§� £̧�¡́°¥¡
¹¥¡§� £�̈°���¡́°¥��£ £̈¢§� £²³¢£¡�̈¥�²�¥±¥£§� £�̈¥¡�̧�¡́°¥¡�º£ £̈¢§� £�
²²̧º»¥¡�²²̧º�¥£�· °�¡�̈�¥³¢µ �¢§� £¼�¡¢£

½\dn[�]îeai_f\bm\bgdei\bn[flmva[{\d[\̂[~ijâ[\j[̂e\qd_j\]ê\d[\q_rrijjeî[\
[flmva[m̂{\d[lm[d\bij]_j[̂e\ed_̂j\b[\â[fa[\̀_m̂j\]_m̂\gaewdî\[a\âefjr[aâ[\u\de\
ĉgz�a[\bm\̄êb\j_f\̂e]]_̂a\[a\j[j\q_fqdmji_fj\r_aihg[jx\�[aa[\\b[̂fi�̂[\[f\
eb̂[jj[̂e\q_]i[\u\de\reîi[\bnt̂jefx

c[fbefa\mf\ef\u\q_r]a[̂\b[\de\bea[\b[\qd¾am̂[\b[\dn[flmva[{\d[\̂e]]_̂a\[a\d[j\
q_fqdmji_fj\j[̂_fa\a[fmj\u\de\bij]_jiai_f\bm\]mwdiq\[f\reîi[\bnt̂jef\[a\u\de\
]̂gz[qam̂[\bm\̄êb\o®î[qai_f\bg]êa[r[faed[\b[j\�[̂̂ia_î[j\[a\b[\de\|[̂\bm\
ē̂b\¿\À[̂hiq[\�em\[a\kijlm[j\s\Á�\̂m[\Â[w[̂\�����\��r[jp\em�\̀_m̂j\[a\
�[m̂[j\�ewiam[dj\bn_mh[̂am̂[\[a\]mwdigj\jm̂\d[\jia[\ifa[̂f[a\b[\de\]̂gz[qam̂[\bm\
ē̂b\[a\eqq[jjiwd[j\eh[q\d[\di[f\jmihefa\�\¬¬¬ª¦¢�̈ª¦ °±ª«�²°µ³�·¢§� £¡
Ã£́°¥§¥¡��°µ³�́°¥¡

½\dnijjm[\b[\de\]̂_qgbm̂[\bn[flmva[\]̂ghm[\em\]̂gj[fa\ê̂vag\[a\jmia[\u\de\]̂ij[\
[f\q_r]a[\b[\r_biziqeai_fj\gh[fam[dd[j\̂gjmdaefa\b[\dn[flmva[\]mwdilm[\jm̂\d[\
b_qmr[fa\]̂gj[fag\em\]mwdiq{\de\bgqiji_f\lmi\]_m̂̂e\vâ[\eb_]ag[\em\a[̂r[\b[\
dn[flmva[\jm̂\d[\cdef\b[\ĉgh[fai_f\b[j\kijlm[j\bnif_fbeai_f\b[\de\q_rrmf[\
bnt̂jef\j[̂e\mf\ê̂vag\bne]]̂_weai_f\b[\de\ĉgz�a[\bm\̄êb
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.Y56=74Y/0<<03

cZ[\]̂_̀[a\b[\cdef\b[\ĉgh[fai_f\b[j\kijlm[j\bnif_fbeai_f\occkip\b[\de\q_rs
rmf[\b[\ctǞ �y®tk�ÀÀ�\[ja\j_mrij\u\de\]̂_qgbm̂[\bn[flmva[\]mwdilm[x
y\q[a\[zz[a{\|_fji[m̂\ÅtZÄ}̄Ä�\Æ[efsci[̂̂[\oq�[z\bm\wm̂[em\b[j\ifẑejâmqs
am̂[j\~eÇi�̂[j\em\|��®|{\[f\̂[âeia[p\e\gag\bgji~fg\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\
]ê\d[\ĉgjib[fa\bm\�̂iwmfed\ybrifijâeaiz\b[\��r[jx

Zn[flmva[\j[\bĝ_md[̂e\u\de\reîi[\b[\ctǞ �y®tk�ÀÀ�\o�\]deq[\b[\de\
|eîi[\�����\c_m~feb_̂[jj[p{\ji�~[\b[\dn[flmva[{\][fbefa\��\̀_m̂j\q_fjgqms
aizj{\OM3TKMOC3��3XBJD3�3�È3�KMJKD3BM3XBJOC3��3BNJCL3����3�3��3�KMJKD3
CEGLMD{\em�\̀_m̂j\[a\�[m̂[j\�ewiam[dj\bn_mh[̂am̂[x\Z[\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\
[̂q[ĥe\[f\reîi[\d[j\̀_m̂j\jmihefaj\\�
\ �\d[\̀[mbi\��\rêj\����\b[\��\�[m̂[j\u\��\�[m̂[j{
\ �\d[\rêbi\��\eĥid\����\b[\��\�[m̂[j\u\��\�[m̂[jx

��eqmf\]_m̂̂e\]̂[fb̂[\q_ffeijjefq[{\[f\reîi[{\bm\b_jji[̂\[a\]̂gj[fa[̂\j[j\
_wj[̂heai_fj\jm̂\d[\̂[~ijâ[\_mh[̂a\u\q[a\[zz[ax\�[\b_jji[̂\[ja\j_mrij\u\ghedmes
ai_f\[fhî_ff[r[faed[x\Z[j\_wj[̂heai_fj\]_m̂̂_fa\g~ed[r[fa\vâ[\eb̂[jjg[j\
]ê\q_̂̂[j]_fbefq[\em\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\u\dneb̂[jj[\b[\de\reîi[\_m\hie\
dneb̂[jj[\reid\gd[qâ_film[\o������ °¦£¢̈ �¥¡¡¥¤�¥¦�¡§�¥̈¥©¢§ª«�p\_m\]ê\
[̂~ijâ[\bgreaĝiedijg\o¬¬¬ª�¥¦�¡§�¥̈¥©¢§ª«�����É� °¦£¢̈ �¥¡¡¥px

�_ma[\][̂j_ff[\]_m̂̂e{\jm̂\je\b[refb[\[a\u\j[j\ẑeij{\_wa[fî\q_rrmfiqeai_f\
bm\b_jji[̂\bn[flmva[\]mwdilm[\em]̂�j\b[\de\®î[qai_f\®g]êa[r[faed[\b[j\
�[̂̂ia_î[j\[a\b[\de\|[̂\bm\̄êb{\ema_̂iag\q_r]ga[fa[\]_m̂\_mĥî\[a\_̂~efij[̂\

dn[flmva[\b�j\de\]mwdiqeai_f\bm\]̂gj[fa\ê̂vagx\®m̂efa\a_ma[\de\bm̂g[\b[\dn[fs
lmva[{\d[j\]i�q[j\bm\b_jji[̂\j[̂_fa\q_fjmdaewd[j\jm̂\d[\jia[\ifa[̂f[a\b[\de\
ĉgz[qam̂[\bm\̄êb\[a\eqq[jjiwd[j\eh[q\d[\di[f\jmihefa\�\¬¬¬ª¦¢�̈ª¦ °±ª«�
� ³�§�́°¥¡��°µ³�́°¥¡¡¥·°��§¥�¥§��� §¥·§� £�̈¥�³¢�� �°³¢§� £��¡́°¥¡¦¥¡§� £�
°̈���¡́°¥��£ £̈¢§� £�³¢£¡�̈¥���¥±¥£§� £�̈¥¡���¡́°¥¡��£ £̈¢§� £�����³¥¡�
�����¥£�· °�¡�̈�¥³¢µ �¢§� £² °¦£¢̈ �¥¡¡¥

½\dn[�]îeai_f\bm\bgdei\bn[flmva[{\d[\̂[~ijâ[\j[̂e\qd_j\]ê\d[\q_rrijjeî[\
[flmva[m̂{\d[lm[d\bij]_j[̂e\ed_̂j\b[\â[fa[\̀_m̂j\]_m̂\gaewdî\[a\âefjr[aâ[\u\de\
ĉgz�a[\bm\̄êb\j_f\̂e]]_̂a\[a\j[j\q_fqdmji_fj\r_aihg[jx\�[aa[\\b[̂fi�̂[\[f\
eb̂[jj[̂e\q_]i[\u\de\reîi[\b[\ctǞ �y®tk�ÀÀ�x

c[fbefa\mf\ef\u\q_r]a[̂\b[\de\bea[\b[\qd¾am̂[\b[\dn[flmva[{\d[\̂e]]_̂a\[a\d[j\
q_fqdmji_fj\j[̂_fa\a[fmj\u\de\bij]_jiai_f\bm\]mwdiq\[f\reîi[\b[\
ctǞ �y®tk�ÀÀ�\[a\u\de\]̂gz[qam̂[\bm\̄êb\o®î[qai_f\bg]êa[r[faed[\b[j\
�[̂̂ia_î[j\[a\b[\de\|[̂\bm\̄êb\¿\À[̂hiq[\�em\[a\kijlm[j\s\Á�\̂m[\Â[w[̂\
�����\��r[jp\em�\̀_m̂j\[a\�[m̂[j\�ewiam[dj\bn_mh[̂am̂[\[a\]mwdigj\jm̂\d[\jia[\
ifa[̂f[a\b[\de\]̂gz[qam̂[\bm\̄êb\[a\eqq[jjiwd[j\eh[q\d[\di[f\jmihefa\�\¬¬¬ª
¦¢�̈ª¦ °±ª«�²°µ³�·¢§� £¡Ã£́°¥§¥¡��°µ³�́°¥¡

½\dnijjm[\b[\de\]̂_qgbm̂[\bn[flmva[\]̂ghm[\em\]̂gj[fa\ê̂vag\[a\jmia[\u\de\]̂ij[\
[f\q_r]a[\b[\r_biziqeai_fj\gh[fam[dd[j\̂gjmdaefa\b[\dn[flmva[\]mwdilm[\jm̂\d[\
b_qmr[fa\]̂gj[fag\em\]mwdiq{\de\bgqiji_f\lmi\]_m̂̂e\vâ[\eb_]ag[\em\a[̂r[\b[\
dn[flmva[\jm̂\d[\cdef\b[\ĉgh[fai_f\b[j\kijlm[j\bnif_fbeai_f\b[\de\q_rrmf[\
b[\ctǞ �y®tk�ÀÀ�\j[̂e\mf\ê̂vag\bne]]̂_weai_f\b[\de\ĉgz�a[\bm\̄êbx
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Z[\]̂_̀[a\b[\cdef\b[\ĉgh[fai_f\b[j\kijlm[j\bnif_fbeai_f\occkip\b[\de\q_rs
rmf[\b[\Ày}��\ZyÄk���\ZysË�k�Ì®�\[ja\j_mrij\u\de\]̂_qgbm̂[\bn[fs
lmva[\]mwdilm[x
y\q[a\[zz[a{\|_fji[m̂\ÅtZÄ}̄Ä�\Æ[efsci[̂̂[\oq�[z\bm\wm̂[em\b[j\ifẑejâmqs
am̂[j\~eÇi�̂[j\em\|��®|{\[f\̂[âeia[p\e\gag\bgji~fg\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\
]ê\d[\ĉgjib[fa\bm\�̂iwmfed\ybrifijâeaiz\b[\��r[jx

Zn[flmva[\j[\bĝ_md[̂e\u\de\reîi[\b[\Ày}��sZyÄk���sZysË�k�Ì®�\o�\
cdeq[\b[\de\reîi[\�����\Ày}��\ZyÄk���\ZysË�k�Ì®�p{\ji�~[\b[\dn[fs
lmva[{\][fbefa\��\̀_m̂j\q_fjgqmaizj{\OM3TKMOC3��3XBJD3�3�3�KMJKD3BM3XBJOC3
��3BNJCL3����3�3��3�KMJKD3CEGLMD{\em�\̀_m̂j\[a\�[m̂[j\�ewiam[dj\bn_mh[̂am̂[x\
Z[\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\̂[q[ĥe\[f\reîi[\d[j\̀_m̂j\jmihefaj\\�
\ �\d[\̀[mbi\��\rêj\����\b[\�\�[m̂[j\u\��\�[m̂[j{
\ �\d[\r[̂q̂[bi\��\eĥid\����\b[\�\�[m̂[j\u\��\�[m̂[j{
\ �\d[\rêbi\��\eĥid\����\b[\�\�[m̂[j\u\��\�[m̂[jx

��eqmf\]_m̂̂e\]̂[fb̂[\q_ffeijjefq[{\[f\reîi[{\bm\b_jji[̂\[a\]̂gj[fa[̂\j[j\
_wj[̂heai_fj\jm̂\d[\̂[~ijâ[\_mh[̂a\u\q[a\[zz[ax\�[\b_jji[̂\[ja\j_mrij\u\ghedmes
ai_f\[fhî_ff[r[faed[x\Z[j\_wj[̂heai_fj\]_m̂̂_fa\g~ed[r[fa\vâ[\eb̂[jjg[j\
]ê\q_̂̂[j]_fbefq[\em\q_rrijjeî[\[flmva[m̂\u\dneb̂[jj[\b[\de\reîi[\_m\hie\
dneb̂[jj[\reid\gd[qâ_film[\o�����¡¢�£§�³¢°�¥£§�³¢�±¥�£¥̈¥¤�¥¦�¡§�¥̈¥©¢§ª«�p\
_m\]ê\̂[~ijâ[\bgreaĝiedijg\o¬¬¬ª�¥¦�¡§�¥̈¥©¢§ª«������¡¢�£§�³¢°�¥£§�³¢�±¥��
£¥̈¥px

�_ma[\][̂j_ff[\]_m̂̂e{\jm̂\je\b[refb[\[a\u\j[j\ẑeij{\_wa[fî\q_rrmfiqeai_f\
bm\b_jji[̂\bn[flmva[\]mwdilm[\em]̂�j\b[\de\®î[qai_f\®g]êa[r[faed[\b[j\
�[̂̂ia_î[j\[a\b[\de\|[̂\bm\̄êb{\ema_̂iag\q_r]ga[fa[\]_m̂\_mĥî\[a\_̂~efij[̂\
dn[flmva[\b�j\de\]mwdiqeai_f\bm\]̂gj[fa\ê̂vagx\®m̂efa\a_ma[\de\bm̂g[\b[\dn[fs
lmva[{\d[j\]i�q[j\bm\b_jji[̂\j[̂_fa\q_fjmdaewd[j\jm̂\d[\jia[\ifa[̂f[a\b[\de\
ĉgz[qam̂[\bm\̄êb\[a\eqq[jjiwd[j\eh[q\d[\di[f\jmihefa\�\¬¬¬ª¦¢�̈ª¦ °±ª«�
² ³�§�́°¥¡��°µ³�́°¥¡¶¥·°��§¥�¥§��� §¥·§� £�̈¥�³¢�� �°³¢§� £̧�¡́°¥¡
¹¥¡§� £�̈°���¡́°¥��£ £̈¢§� £²³¢£¡�̈¥�²�¥±¥£§� £�̈¥¡�̧�¡́°¥¡�º£ £̈¢§� £�
²²̧º»¥¡�²²̧º�¥£�· °�¡�̈�¥³¢µ �¢§� £¶¢�£§�»¢°�¥£§�³¢�Í¥�£¥̈¥\

½\dn[�]îeai_f\bm\bgdei\bn[flmva[{\d[\̂[~ijâ[\j[̂e\qd_j\]ê\d[\q_rrijjeî[\
[flmva[m̂{\d[lm[d\bij]_j[̂e\ed_̂j\b[\â[fa[\̀_m̂j\]_m̂\gaewdî\[a\âefjr[aâ[\u\de\
ĉgz�a[\bm\̄êb\j_f\̂e]]_̂a\[a\j[j\q_fqdmji_fj\r_aihg[jx\�[aa[\\b[̂fi�̂[\[f\
eb̂[jj[̂e\q_]i[\u\de\reîi[\b[\Ày}��sZyÄk���sZysË�k�Ì®�x

c[fbefa\mf\ef\u\q_r]a[̂\b[\de\bea[\b[\qd¾am̂[\b[\dn[flmva[{\d[\̂e]]_̂a\[a\d[j\
q_fqdmji_fj\j[̂_fa\a[fmj\u\de\bij]_jiai_f\bm\]mwdiq\[f\reîi[\b[\Ày}��s
ZyÄk���sZysË�k�Ì®�\[a\u\de\]̂gz[qam̂[\bm\̄êb\o®î[qai_f\bg]êa[r[fs
aed[\b[j\�[̂̂ia_î[j\[a\b[\de\|[̂\bm\̄êb\¿\À[̂hiq[\�em\[a\kijlm[j\s\Á�\̂m[\
Â[w[̂\�����\��r[jp\em�\̀_m̂j\[a\�[m̂[j\�ewiam[dj\bn_mh[̂am̂[\[a\]mwdigj\jm̂\
d[\jia[\ifa[̂f[a\b[\de\]̂gz[qam̂[\bm\̄êb\[a\eqq[jjiwd[j\eh[q\d[\di[f\jmihefa\�\
¬¬¬ª¦¢�̈ª¦ °±ª«�²°µ³�·¢§� £¡Ã£́°¥§¥¡��°µ³�́°¥¡

½\dnijjm[\b[\de\]̂_qgbm̂[\bn[flmva[\]̂ghm[\em\]̂gj[fa\ê̂vag\[a\jmia[\u\de\]̂ij[\
[f\q_r]a[\b[\r_biziqeai_fj\gh[fam[dd[j\̂gjmdaefa\b[\dn[flmva[\]mwdilm[\jm̂\d[\
b_qmr[fa\]̂gj[fag\em\]mwdiq{\de\bgqiji_f\lmi\]_m̂̂e\vâ[\eb_]ag[\em\a[̂r[\b[\
dn[flmva[\jm̂\d[\cdef\b[\ĉgh[fai_f\b[j\kijlm[j\bnif_fbeai_f\b[\de\q_rrmf[\
b[\Ày}��\ZyÄk���sZysË�k�Ì®�\j[̂e\mf\ê̂vag\bne]]̂_weai_f\b[\de\
ĉgz�a[\bm\̄êbx
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[\]̂_̀ab]ĉd]̂[efĝd]̂[̀hi]gcjaĝd]k̂ljkmn]k̂dojgagdfcjaĝp[[ljq̂d]̂ef̂rast
sng]̂d]̂\fndngteoùdajk]̂]kĉkansjk̂v̂ef̂_̀arhdǹ]̂do]gmnwc]̂_nxejmn]y
ûr]ĉ]zz]c{̂|fdfs]̂}~\̂���l���̂|f̀jf̂pf̀r�jc]rc]q̂f̂hcĥdhkj�gh]̂rast
sjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂_f̀̂e]̂[̀hkjd]gĉdn̂�̀jxngfêudsjgjkc̀fcjẑd]̂��s]ky

\o]gmnwc]̂k]̂dh̀ane]̀f̂v̂ef̂sfj̀j]̂d]̂\fndngteoùdajk]̂p���̂_efr]̂dn̂�t�njgt
����̂�����̂\fndngteoùdajk]q{̂kj��]̂d]̂eo]gmnwc]{̂_]gdfgĉ��̂baǹk̂ragkhrnt
cjzk{̂PN4YLKHKLPD4��4YCKE4�4�4�LNKLE4CN4OLFPKLPD4��4COKDM4����4�4��4�LNKLE4
DFHMNE{̂fn�̂baǹk̂]ĉ�]ǹ]k̂�fxjcn]ek̂doani]̀cǹ]ŷ\]̂rassjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂
]̀r]ìf̂]ĝsfj̀j]̂e]k̂baǹk̂knjifgck̂̂�
^ �̂e]̂s]̀r̀]dĵ��̂sf̀k̂����̂d]̂�̂�]ǹ]k̂v̂��̂�]ǹ]k{
^ �̂e]̂engdĵ�̂fìjê����̂d]̂�̂�]ǹ]k̂v̂��̂�]ǹ]k{
^ �̂e]̂i]gd̀]dĵ��̂fìjê����̂d]̂��̂�]ǹ]k̂v̂��̂�]ǹ]ky

��frnĝ_aǹ̀f̂_̀]gd̀]̂raggfjkkfgr]{̂]ĝsfj̀j]{̂dn̂dakkj]̀̂]ĉ_̀hk]gc]̀̂k]k̂
axk]̀ifcjagk̂kǹ̂e]̂̀]�jkc̀]̂ani]̀ĉv̂r]ĉ]zz]cŷ�]̂dakkj]̀̂]kĉkansjk̂v̂hifenft
cjaĝ]gij̀agg]s]gcfe]ŷ\]k̂axk]̀ifcjagk̂_aǹ̀agĉh�fe]s]gĉwc̀]̂fd̀]kkh]k̂
_f̀̂rà̀]k_agdfgr]̂fn̂rassjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂v̂eofd̀]kk]̂d]̂ef̂sfj̀j]̂an̂ijf̂
eofd̀]kk]̂sfjêhe]rc̀agjmn]̂p�� ¡¢£¤¥¦¥§¢£¢¤ ¦̈¡©ª« ª¬¡© ª¦ª®¤̄° q̂an̂_f̀̂
]̀�jkc̀]̂dhsfch̀jfejkĥp±±±̄ ª¬¡© ª¦ª®¤̄° ²�� ¡¢£¤¥¦¥§¢£¢¤ ¦̈¡©ªqy

�anc]̂_]̀kagg]̂_aǹ̀f{̂kǹ̂kf̂d]sfgd]̂]ĉv̂k]k̂z̀fjk{̂axc]gj̀̂rassngjrfcjaĝ
dn̂dakkj]̀̂do]gmnwc]̂_nxejmn]̂fn_̀�k̂d]̂ef̂}j̀]rcjaĝ}h_f̀c]s]gcfe]̂d]k̂
�]̀̀jcaj̀]k̂]ĉd]̂ef̂|]̀̂dn̂�f̀d{̂fncàjcĥras_hc]gc]̂_aǹ̂anìj̀̂]ĉà�fgjk]̀̂
eo]gmnwc]̂d�k̂ef̂_nxejrfcjaĝdn̂_̀hk]gĉf̀̀wchŷ}ǹfgĉcanc]̂ef̂dǹh]̂d]̂eo]gt
mnwc]{̂e]k̂_j�r]k̂dn̂dakkj]̀̂ k]̀agĉragknecfxe]k̂kǹ̂ e]̂kjc]̂jgc]̀g]ĉd]̂ef̂
[̀hz]rcǹ]̂dn̂�f̀d̂]ĉfrr]kkjxe]k̂fi]r̂e]̂ej]ĝknjifgĉ�̂±±±̄¬¤ ¦̄¬̈¥³̄° ²
´̈£¡¡µ¥ª©¢�¥¶£¡µ¥ª©²·ª̧¥ ¡ª¢ª¢� ̈ª̧¡̈§¢¦ª¢£¤¢�̈�¥£¤¡̈§²¹¡©µ¥ª©²
ºª©¡̈§¢¦¥¢ ¡©µ¥ª¢¡§̈§¦¤¡̈§²́£¤§©¢¦ª¢́ ª³ª§¡̈§¢¦ª©¢¹¡©µ¥ª©¢»§̈§¦¤¡̈§¢
´́¹»²¼ª©¢́ ¹́»¢ª§¢̧̈ ¥ ©¢¦¢ª£¤¶̈ ¤¡̈§²¼¤¥¦¥§¢¼¢½ ¦̈¡©ª̂

¾̂eo]�_j̀fcjaĝdn̂dhefĵdo]gmnwc]{̂e]̂ ]̀�jkc̀]̂k]̀f̂reak̂_f̀̂e]̂rassjkkfj̀]̂
]gmnwc]ǹ{̂e]mn]êdjk_ak]̀f̂feàk̂d]̂c̀]gc]̂baǹk̂_aǹ̂hcfxej̀̂]ĉc̀fgks]cc̀]̂v̂ef̂
[̀hz�c]̂dn̂�f̀d̂kaĝ f̀__àĉ]ĉk]k̂ragrenkjagk̂sacjih]kŷ�]cc]̂̂d]̀gj�̀]̂]ĝ
fd̀]kk]̀f̂ra_j]̂v̂ef̂sfj̀j]̂d]̂\fndngteoùdajk]y

[]gdfgĉnĝfĝv̂ras_c]̀̂d]̂ef̂dfc]̂d]̂re¿cǹ]̂d]̂eo]gmnwc]{̂e]̂̀f__àĉ]ĉe]k̂
ragrenkjagk̂k]̀agĉc]gnk̂v̂ef̂djk_akjcjaĝdn̂_nxejr̂]ĝsfj̀j]̂d]̂\fndngt
eoùdajk]̂]ĉv̂ef̂_̀hz]rcǹ]̂dn̂�f̀d̂p}j̀]rcjaĝdh_f̀c]s]gcfe]̂d]k̂�]̀̀jcaj̀]k̂
]ĉd]̂ef̂|]̀̂dn̂�f̀d̂À̂Á]̀ijr]̂~fn̂]ĉljkmn]k̂t̂Â�̂̀n]̂Ã]x]̀̂�����̂��s]kq̂
fn�̂baǹk̂]ĉ�]ǹ]k̂�fxjcn]ek̂doani]̀cǹ]̂]ĉ_nxejhk̂kǹ̂e]̂kjc]̂jgc]̀g]ĉd]̂ef̂
_̀hz]rcǹ]̂dn̂�f̀d̂]ĉfrr]kkjxe]k̂fi]r̂e]̂ej]ĝknjifgĉ�̂±±±̄¬¤ ¦̄¬̈¥³̄° ²
¥́¶£¡̧¤¡̈§©²Ä§µ¥ªª©¢�¥¶£¡µ¥ª©

¾̂eojkkn]̂d]̂ef̂_̀arhdǹ]̂do]gmnwc]̂_̀hin]̂fn̂_̀hk]gĉf̀̀wcĥ]ĉknjc]̂v̂ef̂_̀jk]̂
]ĝras_c]̂d]̂sadjzjrfcjagk̂hi]gcn]ee]k̂̀hknecfgĉd]̂eo]gmnwc]̂_nxejmn]̂kǹ̂e]̂
darns]gĉ_̀hk]gcĥfn̂_nxejr{̂ef̂dhrjkjaĝmnĵ_aǹ̀f̂wc̀]̂fda_ch]̂fn̂c]̀s]̂d]̂
eo]gmnwc]̂kǹ̂e]̂[efĝd]̂[̀hi]gcjaĝd]k̂ljkmn]k̂dojgagdfcjaĝd]̂ef̂rassng]̂
d]̂\fndnĝeoùdajk]̂k]̀f̂nĝf̀̀wcĥdof__̀axfcjaĝd]̂ef̂[̀hz�c]̂dn̂�f̀dy
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\]̂_̀ab]ĉd]̂[efĝd]̂[̀hi]gcjaĝd]k̂ljkmn]k̂dojgagdfcjaĝp[[ljq̂d]̂ef̂rast
sng]̂d]̂\~̂[��̂]kĉkansjk̂v̂ef̂_̀arhdǹ]̂do]gmnwc]̂_nxejmn]y
ûr]ĉ]zz]c{̂|agkj]ǹ̂ Å\u��̂�]fgt\anjk̂p̀]k_agkfxe]̂d]k̂k]̀ijr]k̂c]r�t
gjmn]k̂do~Æl~���̂Ç̀fgr]̂]ĝ̀]c̀fjc]q̂f̂hcĥdhkj�gĥrassjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂
_f̀̂e]̂[̀hkjd]gĉdn̂�̀jxngfêudsjgjkc̀fcjẑd]̂��s]ky

\o]gmnwc]̂k]̂dh̀ane]̀f̂v̂ef̂sfj̀j]̂d]̂\~̂[��̂p[efr]̂d]̂ef̂Èj�gfkk]̂�����̂\]̂
[jgq{̂kj��]̂d]̂eo]gmnwc]{̂_]gdfgĉ��̂baǹk̂ragkhrncjzk{̂PN4ULNPD4��4YCKE4�4�É4
�LNKLE4CN4YCKPD4��4COKDM4����4�4��4�LNKLE4Ê�4DFHMNE{̂fn�̂baǹk̂]ĉ�]ǹ]k̂
�fxjcn]ek̂doani]̀cǹ]ŷ\]̂rassjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂ ]̀r]ìf̂]ĝsfj̀j]̂e]k̂baǹk̂
knjifgck̂̂�
^ �̂e]̂b]ndĵ��̂sf̀k̂����̂d]̂��̂�]ǹ]k̂v̂��̂�]ǹ]k{
^ �̂e]̂sf̀dĵ��̂fìjê����̂d]̂��̂�]ǹ]k̂��̂v̂��̂�]ǹ]k̂��y

��frnĝ_aǹ̀f̂_̀]gd̀]̂raggfjkkfgr]{̂]ĝsfj̀j]{̂dn̂dakkj]̀̂]ĉ_̀hk]gc]̀̂k]k̂
axk]̀ifcjagk̂kǹ̂e]̂̀]�jkc̀]̂ani]̀ĉv̂r]ĉ]zz]cŷ�]̂dakkj]̀̂]kĉkansjk̂v̂hifenft
cjaĝ]gij̀agg]s]gcfe]ŷ\]k̂axk]̀ifcjagk̂_aǹ̀agĉh�fe]s]gĉwc̀]̂fd̀]kkh]k̂
_f̀̂rà̀]k_agdfgr]̂fn̂rassjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂v̂eofd̀]kk]̂d]̂ef̂sfj̀j]̂an̂ijf̂
eofd̀]kk]̂sfjêhe]rc̀agjmn]̂p�� ¡¢£ª¢�¡§« ª¬¡© ª¦ª®¤̄° q̂an̂_f̀̂ ]̀�jkc̀]̂
dhsfch̀jfejkĥp±±±̄ ª¬¡© ª¦ª®¤̄° ²�� ¡¢£ª¢�¡§qy

�anc]̂_]̀kagg]̂_aǹ̀f{̂kǹ̂kf̂d]sfgd]̂]ĉv̂k]k̂z̀fjk{̂axc]gj̀̂rassngjrfcjaĝ
dn̂dakkj]̀̂do]gmnwc]̂_nxejmn]̂fn_̀�k̂d]̂ef̂}j̀]rcjaĝ}h_f̀c]s]gcfe]̂d]k̂
�]̀̀jcaj̀]k̂]ĉd]̂ef̂|]̀̂dn̂�f̀d{̂fncàjcĥras_hc]gc]̂_aǹ̂anìj̀̂]ĉà�fgjk]̀̂
eo]gmnwc]̂d�k̂ef̂_nxejrfcjaĝdn̂_̀hk]gĉf̀̀wchŷ}ǹfgĉcanc]̂ef̂dǹh]̂d]̂eo]gt
mnwc]{̂e]k̂_j�r]k̂dn̂dakkj]̀̂ k]̀agĉragknecfxe]k̂kǹ̂ e]̂kjc]̂jgc]̀g]ĉd]̂ef̂
[̀hz]rcǹ]̂dn̂�f̀d̂]ĉfrr]kkjxe]k̂fi]r̂e]̂ej]ĝknjifgĉ�̂±±±̄¬¤ ¦̄¬̈¥³̄° ²
´̈£¡¡µ¥ª©¢�¥¶£¡µ¥ª©²·ª̧¥ ¡ª¢ª¢� ̈ª̧¡̈§¢¦ª¢£¤¢�̈�¥£¤¡̈§²¹¡©µ¥ª©²
ºª©¡̈§¢¦¥¢ ¡©µ¥ª¢¡§̈§¦¤¡̈§²́£¤§©¢¦ª¢́ ª³ª§¡̈§¢¦ª©¢¹¡©µ¥ª©¢»§̈§¦¤¡̈§¢
´́¹»²¼ª©¢́ ¹́»¢ª§¢̧̈ ¥ ©¢¦¢ª£¤¶̈ ¤¡̈§²¼ª¢́¡§

¾̂eo]�_j̀fcjaĝdn̂dhefĵdo]gmnwc]{̂e]̂ ]̀�jkc̀]̂k]̀f̂reak̂_f̀̂e]̂rassjkkfj̀]̂
]gmnwc]ǹ{̂e]mn]êdjk_ak]̀f̂feàk̂d]̂c̀]gc]̂baǹk̂_aǹ̂hcfxej̀̂]ĉc̀fgks]cc̀]̂v̂ef̂
[̀hz�c]̂dn̂�f̀d̂kaĝ f̀__àĉ]ĉk]k̂ragrenkjagk̂sacjih]kŷ�]cc]̂̂d]̀gj�̀]̂]ĝ
fd̀]kk]̀f̂ra_j]̂v̂ef̂sfj̀j]̂d]̂\~̂[��y

[]gdfgĉnĝfĝv̂ras_c]̀̂d]̂ef̂dfc]̂d]̂re¿cǹ]̂d]̂eo]gmnwc]{̂e]̂̀f__àĉ]ĉe]k̂
ragrenkjagk̂k]̀agĉc]gnk̂v̂ef̂djk_akjcjaĝdn̂_nxejr̂]ĝsfj̀j]̂d]̂\~̂[��̂]ĉv̂ef̂
_̀hz]rcǹ]̂dn̂�f̀d̂p}j̀]rcjaĝdh_f̀c]s]gcfe]̂d]k̂�]̀̀jcaj̀]k̂]ĉd]̂ef̂|]̀̂dn̂
�f̀d̂À̂Á]̀ijr]̂~fn̂]ĉljkmn]k̂t̂Â�̂ ǹ]̂Ã]x]̀̂�����̂��s]kq̂fn�̂baǹk̂]ĉ
�]ǹ]k̂�fxjcn]ek̂doani]̀cǹ]̂]ĉ_nxejhk̂kǹ̂e]̂kjc]̂jgc]̀g]ĉd]̂ef̂_̀hz]rcǹ]̂dn̂
�f̀d̂]ĉfrr]kkjxe]k̂fi]r̂e]̂ej]ĝknjifgĉ�̂±±±̄¬¤ ¦̄¬̈¥³̄° ²́¥¶£¡̧¤¡̈§©²
Ä§µ¥ªª©¢�¥¶£¡µ¥ª©

¾̂eojkkn]̂d]̂ef̂_̀arhdǹ]̂do]gmnwc]̂_̀hin]̂fn̂_̀hk]gĉf̀̀wcĥ]ĉknjc]̂v̂ef̂_̀jk]̂
]ĝras_c]̂d]̂sadjzjrfcjagk̂hi]gcn]ee]k̂̀hknecfgĉd]̂eo]gmnwc]̂_nxejmn]̂kǹ̂e]̂
darns]gĉ_̀hk]gcĥfn̂_nxejr{̂ef̂dhrjkjaĝmnĵ_aǹ̀f̂wc̀]̂fda_ch]̂fn̂c]̀s]̂d]̂
eo]gmnwc]̂kǹ̂e]̂[efĝd]̂[̀hi]gcjaĝd]k̂ljkmn]k̂dojgagdfcjaĝd]̂ef̂rassng]̂
d]̂\~̂[��̂k]̀f̂nĝf̀̀wcĥdof__̀axfcjaĝd]̂ef̂[̀hz�c]̂dn̂�f̀dy
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\]̂_̀ab]ĉd]̂[efĝd]̂[̀hi]gcjaĝd]k̂ljkmn]k̂dojgagdfcjaĝp[[ljq̂d]̂ef̂rast
sng]̂d]̂\nkkfĝ]kĉkansjk̂v̂ef̂_̀arhdǹ]̂do]gmnwc]̂_nxejmn]y
ûr]ĉ]zz]c{̂|agkj]ǹ̂}u\È~l�Ë̂Å]̀gf̀d̂pazzjrj]̀̂kn_h̀j]ǹ̂d]̂ef̂�]gdf̀t
s]̀j]̂gfcjagfe]̂]ĝ ]̀c̀fjc]q̂f̂hcĥdhkj�gĥrassjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂ _f̀̂ e]̂
[̀hkjd]gĉdn̂�̀jxngfêudsjgjkc̀fcjẑd]̂��s]ky

\o]gmnwc]̂k]̂dh̀ane]̀f̂v̂ef̂sfj̀j]̂d]̂\nkkfĝp[efr]̂dn̂��Ìc]fn̂���Â�̂
\nkkfgq{̂kj��]̂d]̂eo]gmnwc]{̂_]gdfgĉ��̂baǹk̂ragkhrncjzk{̂PN4ULNPD4��4YCKE4�4
�4�LNKLE4CN4YCKPD4��4COKDM4����4�4��4�LNKLE4DFHMNE{̂fn�̂baǹk̂]ĉ�]ǹ]k̂
�fxjcn]ek̂doani]̀cǹ]ŷ\]̂rassjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂ ]̀r]ìf̂]ĝsfj̀j]̂e]k̂baǹk̂
knjifgck̂̂�
^ �̂e]̂b]ndĵ��̂sf̀k̂����̂d]̂�̂�]ǹ]k̂v̂��̂�]ǹ]k{
^ �̂e]̂engdĵ�̂fìjê����̂d]̂��̂�]ǹ]k̂v̂��̂�]ǹ]k{
^ �̂e]̂sf̀dĵ��̂fìjê����̂d]̂�̂�]ǹ]k̂v̂��̂�]ǹ]ky

��frnĝ_aǹ̀f̂_̀]gd̀]̂raggfjkkfgr]{̂]ĝsfj̀j]{̂dn̂dakkj]̀̂]ĉ_̀hk]gc]̀̂k]k̂
axk]̀ifcjagk̂kǹ̂e]̂̀]�jkc̀]̂ani]̀ĉv̂r]ĉ]zz]cŷ�]̂dakkj]̀̂]kĉkansjk̂v̂hifenft
cjaĝ]gij̀agg]s]gcfe]ŷ\]k̂axk]̀ifcjagk̂_aǹ̀agĉh�fe]s]gĉwc̀]̂fd̀]kkh]k̂
_f̀̂rà̀]k_agdfgr]̂fn̂rassjkkfj̀]̂]gmnwc]ǹ̂v̂eofd̀]kk]̂d]̂ef̂sfj̀j]̂an̂ijf̂
eofd̀]kk]̂sfjêhe]rc̀agjmn]̂p�� ¡¢£¥©©¤§« ª¬¡© ª¦ª®¤̄° q̂an̂_f̀̂ ]̀�jkc̀]̂
dhsfch̀jfejkĥp±±±̄ ª¬¡© ª¦ª®¤̄° ²�� ¡¢£¥©©¤§qy

�anc]̂_]̀kagg]̂_aǹ̀f{̂kǹ̂kf̂d]sfgd]̂]ĉv̂k]k̂z̀fjk{̂axc]gj̀̂rassngjrfcjaĝ
dn̂dakkj]̀̂do]gmnwc]̂_nxejmn]̂fn_̀�k̂d]̂ef̂}j̀]rcjaĝ}h_f̀c]s]gcfe]̂d]k̂
�]̀̀jcaj̀]k̂]ĉd]̂ef̂|]̀̂dn̂�f̀d{̂fncàjcĥras_hc]gc]̂_aǹ̂anìj̀̂]ĉà�fgjk]̀̂
eo]gmnwc]̂d�k̂ef̂_nxejrfcjaĝdn̂_̀hk]gĉf̀̀wchŷ}ǹfgĉcanc]̂ef̂dǹh]̂d]̂eo]gt
mnwc]{̂e]k̂_j�r]k̂dn̂dakkj]̀̂ k]̀agĉragknecfxe]k̂kǹ̂ e]̂kjc]̂jgc]̀g]ĉd]̂ef̂
[̀hz]rcǹ]̂dn̂�f̀d̂]ĉfrr]kkjxe]k̂fi]r̂e]̂ej]ĝknjifgĉ�̂±±±̄¬¤ ¦̄¬̈¥³̄° ²
´̈£¡¡µ¥ª©¢�¥¶£¡µ¥ª©²·ª̧¥ ¡ª¢ª¢� ̈ª̧¡̈§¢¦ª¢£¤¢�̈�¥£¤¡̈§²¹¡©µ¥ª©²
ºª©¡̈§¢¦¥¢ ¡©µ¥ª¢¡§̈§¦¤¡̈§²́£¤§©¢¦ª¢́ ª³ª§¡̈§¢¦ª©¢¹¡©µ¥ª©¢»§̈§¦¤¡̈§¢
´́¹»²¼ª©¢́ ¹́»¢ª§¢̧̈ ¥ ©¢¦¢ª£¤¶̈ ¤¡̈§²¼¥©©¤§

¾̂eo]�_j̀fcjaĝdn̂dhefĵdo]gmnwc]{̂e]̂ ]̀�jkc̀]̂k]̀f̂reak̂_f̀̂e]̂rassjkkfj̀]̂
]gmnwc]ǹ{̂e]mn]êdjk_ak]̀f̂feàk̂d]̂c̀]gc]̂baǹk̂_aǹ̂hcfxej̀̂]ĉc̀fgks]cc̀]̂v̂ef̂
[̀hz�c]̂dn̂�f̀d̂kaĝ f̀__àĉ]ĉk]k̂ragrenkjagk̂sacjih]kŷ�]cc]̂̂d]̀gj�̀]̂]ĝ
fd̀]kk]̀f̂ra_j]̂v̂ef̂sfj̀j]̂d]̂\nkkfgy

[]gdfgĉnĝfĝv̂ras_c]̀̂d]̂ef̂dfc]̂d]̂re¿cǹ]̂d]̂eo]gmnwc]{̂e]̂̀f__àĉ]ĉe]k̂
ragrenkjagk̂k]̀agĉc]gnk̂v̂ef̂djk_akjcjaĝdn̂_nxejr̂]ĝsfj̀j]̂d]̂\nkkfĝ]ĉv̂ef̂
_̀hz]rcǹ]̂dn̂�f̀d̂p}j̀]rcjaĝdh_f̀c]s]gcfe]̂d]k̂�]̀̀jcaj̀]k̂]ĉd]̂ef̂|]̀̂dn̂
�f̀d̂À̂Á]̀ijr]̂~fn̂]ĉljkmn]k̂t̂Â�̂ ǹ]̂Ã]x]̀̂�����̂��s]kq̂fn�̂baǹk̂]ĉ
�]ǹ]k̂�fxjcn]ek̂doani]̀cǹ]̂]ĉ_nxejhk̂kǹ̂e]̂kjc]̂jgc]̀g]ĉd]̂ef̂_̀hz]rcǹ]̂dn̂
�f̀d̂]ĉfrr]kkjxe]k̂fi]r̂e]̂ej]ĝknjifgĉ�̂±±±̄¬¤ ¦̄¬̈¥³̄° ²́¥¶£¡̧¤¡̈§©²
Ä§µ¥ªª©¢�¥¶£¡µ¥ª©

¾̂eojkkn]̂d]̂ef̂_̀arhdǹ]̂do]gmnwc]̂_̀hin]̂fn̂_̀hk]gĉf̀̀wcĥ]ĉknjc]̂v̂ef̂_̀jk]̂
]ĝras_c]̂d]̂sadjzjrfcjagk̂hi]gcn]ee]k̂̀hknecfgĉd]̂eo]gmnwc]̂_nxejmn]̂kǹ̂e]̂
darns]gĉ_̀hk]gcĥfn̂_nxejr{̂ef̂dhrjkjaĝmnĵ_aǹ̀f̂wc̀]̂fda_ch]̂fn̂c]̀s]̂d]̂
eo]gmnwc]̂kǹ̂e]̂[efĝd]̂[̀hi]gcjaĝd]k̂ljkmn]k̂dojgagdfcjaĝd]̂ef̂rassng]̂
d]̂\nkkfĝk]̀f̂nĝf̀̀wcĥdof__̀axfcjaĝd]̂ef̂[̀hz�c]̂dn̂�f̀dy
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Z[>>86\4

]̂_̀abĉd_ê_fghi_ê_fajk̂idlbi_êm_nlmop̂m_eqlibiehdlbi_rffnls_ê_gh_tbuv
upî_ê_wxyyz{|_̂md_mbpulm_}_gh_̀abtjepâ_eq̂iop~d̂_̀p�glop̂�
z_t̂d_̂��̂d�_�biml̂pa_�]zyw_�̂hiv]bplm_râm̀bimh�ĝ_êm_m̂aklt̂m_d̂t�v
ilop̂m_eq�{n�ywx_�ahit̂_̂i_âdahld̂s_h_jdj_ejml�ij_tbuulmmhlâ_̂iop~d̂pa_
h̀a_ĝ_fajmlêid_ep_�al�pihg_zeulilmdahdl�_ê_y�ûm�

]q̂iop~d̂_m̂_ejabpĝah_}_gh_uhlal̂_ê_wxyyz{|_rfght̂_ê_gh_�hlal̂_�����_
wxyyz{|s�_ml��̂_ê_gq̂iop~d̂�_SLFPCFG4��4UINKE4HIFEVHNGDBE�4PN4YCKPD4��4
YCKE4�4�4�LNKLE4CN4ULNPD4��4COKDM4����4�4��4�LNKLE4DFHMNE�4hp�_cbpam_̂d_
�̂pâm_�h�ldp̂gm_eqbpk̂adpâ�_]̂_tbuulmmhlâ_̂iop~d̂pa_ât̂kah_̂i_uhlal̂_ĝm_
cbpam_mplkhidm_�
_ �_ĝ_uhael_��_uham_����_ê_�_�̂pâm_}_��_�̂pâm�
_ �_ĝ_ĉpel_� _hkalg_����_ê_�_�̂pâm_}_��_�̂pâm�

w�htpi_̀bpaah_̀âieâ_tbiihlmmhit̂�_̂i_uhlal̂�_ep_ebmml̂a_̂d_̀ajm̂id̂a_m̂m_
b�m̂akhdlbim_mpa_ĝ_â�lmdâ_bpk̂ad_}_t̂d_̂��̂d�_ŵ_ebmml̂a_̂md_mbpulm_}_jkhgphv
dlbi_̂iklabiîûidhĝ�_]̂m_b�m̂akhdlbim_̀bpaabid_j�hĝûid_~dâ_heâmmĵm_
h̀a_tbaâm̀biehit̂_hp_tbuulmmhlâ_̂iop~d̂pa_}_gqheâmm̂_ê_gh_uhlal̂_bp_klh_
gqheâmm̂_uhlg_jĝtdabilop̂_r¡¡¢£¤¥¦§§̈©ª«¢¬£®̄¢¬°¬±̈ ²̄³¢s_bp_̀ha_â�lmdâ_
ejuhdjalhglmj_ŕ´́ ²¢¬£®̄¢¬°¬±̈ ²̄³¢µ¡¡¢£¤¥¦§§̈©ªs�

�bpd̂_̀̂ ambiî_̀bpaah�_mpa_mh_êuhiê_̂d_}_m̂m_�ahlm�_b�d̂ila_tbuupilthdlbi_
ep_ebmml̂a_eq̂iop~d̂_̀p�glop̂_hp̀a�m_ê_gh_¶lâtdlbi_¶j̀had̂ûidhĝ_êm_
�̂aaldblâm_̂d_ê_gh_� â_ep_·hae�_hpdbaldj_tbù jd̂id̂_̀bpa_bpkala_̂d_ba�hilm̂a_
gq̂iop~d̂_e�m_gh_̀p�glthdlbi_ep_̀ajm̂id_haa~dj�_¶pahid_dbpd̂_gh_epaĵ_ê_gq̂iv
op~d̂�_ĝm_̀l�t̂m_ep_ebmml̂a_m̂abid_tbimpgdh�ĝm_mpa_ĝ_mld̂_lid̂aîd_ê_gh_
faj�̂tdpâ_ep_·hae_̂d_htt̂mml�ĝm_hk̂t_ĝ_gl̂i_mplkhid_�_́´́ ²̈¢°²¦©̧²³¢µ
¡¦¹£̄£º©¬®¤¡©»¹£º©¬®µ®¬¥©¢£̄¬¤¬̄¤¡¢¦̄¬¥̄£¦§¤°¬¤¹̈¤¡¦¡©¹̈̄£¦§µ¢£®º©¬®µ¬®̄£¦§¤
°©¤¢£®º©¬¤£§¦§°̈ £̄¦§µ¡¹̈§®¤°¬¤¡¢¬̧¬§̄£¦§¤°¬®¤¢£®º©¬®¤£§¦§°̈ £̄¦§¤¡¡¢£µ¹¬®¤
¡¡¢£¤¬§¤¥¦©¢®¤°¤¬¹̈»¦¢̈£̄¦§µ¼¦§§̈©ª

½_gq̂�̀lahdlbi_ep_ejghl_eq̂iop~d̂�_ĝ_â�lmdâ_m̂ah_tgbm_̀ha_ĝ_tbuulmmhlâ_
îop~d̂pa�_ĝop̂g_elm̀bm̂ah_hgbam_ê_dâid̂_cbpam_̀bpa_jdh�gla_̂d_dahimûddâ_}_gh_
faj��d̂_ep_·hae_mbi_ah̀ b̀ad_̂d_m̂m_tbitgpmlbim_ubdlkĵm�_ŵdd̂__êail�â_̂i_
heâmm̂ah_tb̀l̂_}_gh_uhlal̂_ê_wxyyz{|�

f̂iehid_pi_hi_}_tbù d̂a_ê_gh_ehd̂_ê_tg¾dpâ_ê_gq̂iop~d̂�_ĝ_ah̀ b̀ad_̂d_ĝm_
tbitgpmlbim_m̂abid_d̂ipm_}_gh_elm̀bmldlbi_ep_̀p�glt_̂i_uhlal̂_ê_wxyyz{|_
d̂_}_gh_̀aj�̂tdpâ_ep_·hae_r¶lâtdlbi_ej̀had̂ûidhĝ_êm_�̂aaldblâm_̂d_ê_gh_
� â_ep_·hae_¿_À̂aklt̂_�hp_̂d_nlmop̂m_v_Á�_ap̂_Â �̂̂a_����Ã_y�ûms_hp�_cbpam_
d̂_�̂pâm_�h�ldp̂gm_eqbpk̂adpâ_̂d_̀p�gljm_mpa_ĝ_mld̂_lid̂aîd_ê_gh_̀aj�̂tdpâ_
ep_·hae_̂d_htt̂mml�ĝm_hk̂t_ĝ_gl̂i_mplkhid_�_́´́ ²̈¢°²¦©̧²³¢µÄ©»¹£¥̈ £̄¦§®µ
Å§º©¬̄¬®¤¡©»¹£º©¬®

½_gqlmmp̂_ê_gh_̀abtjepâ_eq̂iop~d̂_̀ajkp̂_hp_̀ajm̂id_haa~dj_̂d_mpld̂_}_gh_̀alm̂_
î_tbù d̂_ê_ubel�lthdlbim_jk̂idp̂gĝm_ajmpgdhid_ê_gq̂iop~d̂_̀p�glop̂_mpa_ĝ_
ebtpûid_̀ajm̂idj_hp_̀p�glt�_gh_ejtlmlbi_opl_̀bpaah_~dâ_heb̀dĵ_hp_d̂aû_ê_
gq̂iop~d̂_mpa_ĝ_fghi_ê_fajk̂idlbi_êm_nlmop̂m_eqlibiehdlbi_ê_gh_tbuupî_
ê_wxyyz{|_m̂ah_pi_haa~dj_eqh̀ àb�hdlbi_ê_gh_faj��d̂_ep_·hae�
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]̂_̀abĉd_ê_fghi_ê_fajk̂idlbi_êm_nlmop̂m_eqlibiehdlbi_rffnls_ê_gh_tbuv
upî_ê_·z{�zw_̂md_mbpulm_}_gh_̀abtjepâ_eq̂iop~d̂_̀p�glop̂�
z_t̂d_̂��̂d�_�biml̂pa_�]zyw_�̂hiv]bplm_râm̀bimh�ĝ_êm_m̂aklt̂m_d̂t�v
ilop̂m_eq�{n�ywx_�ahit̂_̂i_âdahld̂s_h_jdj_ejml�ij_tbuulmmhlâ_̂iop~d̂pa_
h̀a_ĝ_fajmlêid_ep_�al�pihg_zeulilmdahdl�_ê_y�ûm�

]q̂iop~d̂_m̂_ejabpĝah_}_gh_uhlal̂_ê_·z{�zw_r�Ã_fght̂_ê_gh_gl�̂adj__�����_
·z{�zws�_ml��̂_ê_gq̂iop~d̂�_̀̂iehid_��_cbpam_tbimjtpdl�m�_PN4YLKHKLPD4�Ç4
YCKE4�4�4�LNKLE4CN4OLFPKLPD4��4COKDM4����4�4�È4�LNKLE4DFHMNE�_hp�_cbpam_̂d_
�̂pâm_�h�ldp̂gm_eqbpk̂adpâ�_]̂_tbuulmmhlâ_̂iop~d̂pa_ât̂kah_̂i_uhlal̂_ĝm_
cbpam_mplkhidm_�
_ �_ĝ_ûatâel_�É_uham_����_ê_�_�̂pâm_}_��_�̂pâm�
_ �_ĝ_k̂ieâel_��_hkalg_����_ê_� _�̂pâm_}_�Ã_�̂pâm�

w�htpi_̀bpaah_̀âieâ_tbiihlmmhit̂�_̂i_uhlal̂�_ep_ebmml̂a_̂d_̀ajm̂id̂a_m̂m_
b�m̂akhdlbim_mpa_ĝ_â�lmdâ_bpk̂ad_}_t̂d_̂��̂d�_ŵ_ebmml̂a_̂md_mbpulm_}_jkhgphv
dlbi_̂iklabiîûidhĝ�_]̂m_b�m̂akhdlbim_̀bpaabid_j�hĝûid_~dâ_heâmmĵm_
h̀a_tbaâm̀biehit̂_hp_tbuulmmhlâ_̂iop~d̂pa_}_gqheâmm̂_ê_gh_uhlal̂_bp_klh_
gqheâmm̂_uhlg_jĝtdabilop̂_r¡¡¢£¤̈©Ê̈¥«¢¬£®̄¢¬°¬±̈ ²̄³¢s_bp_̀ha_â�lmdâ_
ejuhdjalhglmj_ŕ´́ ²¢¬£®̄¢¬°¬±̈ ²̄³¢µ¡¡¢£¤̈©Ê̈¥s�

�bpd̂_̀̂ ambiî_̀bpaah�_mpa_mh_êuhiê_̂d_}_m̂m_�ahlm�_b�d̂ila_tbuupilthdlbi_
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gq̂iop~d̂_e�m_gh_̀p�glthdlbi_ep_̀ajm̂id_haa~dj�_¶pahid_dbpd̂_gh_epaĵ_ê_gq̂iv
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n° Recommandation de l'AE Éléments de réponse DDTM30 à l’avis de l’Autorité environnementale sur les items qui ne relèvent pas directement de la procédure d’élaboration des PPRIs ou des documents. 

1

2

3

4

5 Présenter l’ensemble du BV de l’aiguillon, de la Cèze et de la Tave Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

6 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

7 Se fonder sur un inventaire plus récent des Zones humides

8 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

9

10

Fournir le bilan de la mise en œuvre des PPRi en vigueur et de l’état 
d’avancement de la mise en œuvre de la GEMAPI sur le territoire, ainsi que des 
conséquences tirées des crues de 2002 et 2003 (mesures de prévention, 
protection, sauvegarde) sur les communes non dotées de PPRi

La remarque porte sur plusieurs éléments : concernant le bilan de la mise en œuvre des 4 PPRI existants, ce dernier ne peut être fait de façon exhaustive du fait notamment du manque de données sur 
l’état initial des niveaux d’exposition au moment de l’approbation des documents. De plus, le bilan serait faussé puisque le motif de la révision est lié à une modification de l’aléa pris en compte (cf note 
présentant l’objet de la révision jointe au dossier): de ce fait l’état de la connaissance améliore l’identification des surfaces concernées par l’aléa inondation et augmente donc les zones réglementées, 
ce qui ne constitue pas une preuve de l’efficacité/inefficacité des mesures ou règles en place. Les projets de règlement présentés intègrent l’ensemble des retours d’expérience acquis par la DDTM sur 
les projets étudiés depuis 2008. Concernant la mise en œuvre de la GEMAPI, - à l’exception de la commune de Codolet qui présente des digues qui feront objet d’un classement en système 
d‘endiguement porté par l’EPTB Ab Cèze mais qui ne sera pas qualifié « résistant à la crue de référence »- aucun ouvrage de protection des populations n’a été réalisé post-crue 2002-2003 ni 
d’ouvrage pré-existant. Enfin, la mise en œuvre de la GEMAPI sur ce territoire, où tous les EPCIs ont transféré la compétence à l’EPTB Ab Cèze, n’impacte pas la réalisation/mise en œuvre des PPRIs. 
L’élaboration et ou la révision des PPRI a été intégré dans les PAPIs qui ont été menés sur le territoire de la Cèze et donc totalement intégrée à la stratégie locale. 

Présenter les cartes d’aléa, enjeux et risques à l’échelle de l’ensemble du 
bassin versant considéré.

Les PPRIs soumis à consultation sont des PPRI communaux basés sur des études techniques menées à l’échelle hydrologique pertinente : le bassin versant. S’agissant de PPRI communaux, les 
cartographies d’aléa/d’enjeux et zonage sont donc présentées à l’échelle du 1/5000ème, échelle réglementaire pour la présentation des documents relatifs à un PPRI (le Conseil d’État considère que 
l’échelle de lisibilité d’un PPRI est la parcelle et l’échelle de précision validée par jurisprudence est le 1/5000ème). La présentation d’aléa/d’enjeux et de risques à l’échelle du bassin versant ne 
permettrait pas au public de visualiser correctement les questions qui les concernent. A noter : la carte dynamique des PPRi disponible sur le site internet des services de l’État dans le cadre de la 
consultation du public permet la visualisation du zonage sur l’ensemble du bassin versant. Cette cartographie peut être retrouvée à l’adresse suivante :
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=605ac3bd-af66-4d70-af10-374a7fd40d72
Une fois les PPRi approuvés, leurs zonages seront intégrés à la cartographie dynamique des PPRi du département consultables sur : 
 http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/130/PPRI_zonages.map

Mettre à jour l’analyse de l’articulation des 19 PPRI avec l’ensemble des plans 
et programmes concernés(dont le SDAGE et le PGRI en cours d’approbation), 
présenter le calendrier dans lequel certains devront être mis en conformité entre 
eux et approfondir l’analyse de leurs articulations avec le projet de SRADETT et 
avec les PPRI des territoires adjacents et leur SLGRI.

Les rapports de conformité/compatibilité semblent être confondus dans la demande de l’AE. Les PPRIs ont un uniquement un rapport de compatibilité au PGRI : ce point a fait l’objet d’une analyse dans 
le rapport environnemental sur la base du PGRI 2015-2021 : la seconde itération du PGRI 2022-2028 ne remet pas en cause les principes du premier PGRI et s’inscrit dans la continuité de la politique 
de prévention des risques : les projets de PPRI seront donc compatibles avec lui. Les PPRIs n’ont pas de rapport de compatibilité au SDAGE à proprement parler : cependant ce dernier contribue de 
façon importante à l’atteinte des objectifs de bon état du fait des mesures édictées qui concourent de façon indirecte à la protection des milieux et des cours d’eau (définition d’une zone non urbaine 
protégée de toute nouvelle construction, zone non aedificandi au bord des cours d’eau, interdiction de nouvelles construction en zone d’aléa fort, arrimage des produits dangereux, interdiction de dépôt 
de potentiels polluants/déchets…). Les PPRIs ont été réalisés à l’échelle du bassin versant hydrographique cohérente comme la SLGRI du territoire : les territoires adjacents dépendent d’autres SLGRI 
sans connexion hydraulique : l’articulation avec ces dernières ne se pose donc pas. 
Les PPRIs étant une servitude d’utilité publique ils s’imposeront aux documents d’urbanisme (notamment les plans locaux d’urbanisme). Les documents de planification supérieurs (SCOT) devront être 
rendus compatibles avec les PPRIs (notamment le SCOT GR). 

Lister et cartographier les aménagements opérés suite aux crues de 2002 et 
2003

A l’exception de la commune de Codolet qui présente des digues qui feront objet d’un classement en système d‘endiguement porté par l’EPTB Ab Cèze mais qui ne sera pas qualifié « résistant à la crue 
de référence »- aucun ouvrage de protection des populations n’a été réalisé post-crue 2002-2003 ni d’ouvrage pré-existant.

Actualiser l’état des masses d’eau en s’appuyant par exemple sur les éléments 
préparatoires au SDAGE 2022-2027

Il n’existe pas d’inventaire plus récent que celui utilisé dans le cadre de l’étude d’évaluation environnementale réalisé par BIOTOPOE en 2004. La réalisation de ces inventaires ne relève pas de la 
démarche de PPRI mais pourrait être menée par le syndicat de bassin versant en charge de la mise en œuvre de la GEMAPI (ici l'AB Cèze). 

Actualiser la liste des communes ayant fait l’objet d’un arrêté de reconnaissance 
de catastrophe naturelle depuis 2010 et,le cas échéant, la liste des 
«établissements sensibles», en les définissant et en les localisant précisément 
(par exemple: campings, écoles, maisons de retraite…), y compris les 
installations classées pour l’environnement.

Préciser l’évolution du territoire et des enjeux sans projet en s’appuyant sur le 
dernier rapport du GIEC et sur les perspectives les plus récentes d’évolution de 
la population par l’INSEE

Le dernier rapport du GIEC d’août 2021 ne remet pas en cause les grandes tendances identifiées dans les rapports précédentes. L’analyse présentée dans le rapport d’évaluation environnementale 
reste donc d’actualité. L’obsolescence des sources de données est inévitable sur des études menées sur plusieurs années. L’actualisation permanente des informations n’est pas réaliste. 

Reprendre les cartes d’enjeux en différenciant les types d’enjeux humais, en 
intégrant les enjeux naturels et les ouvrages aggravant l’aléa

Les cartes d’enjeux présentées (document réglementaire) dans le projet de PPRI sont des cartes d’enjeux au sens « risque » du terme : ces enjeux se définissent comme le caractère urbanisé ou non 
d’un espace qui s’apprécie au regard de la réalité physique (photo à l’instant T) et non en fonction des limites de l’agglomération au sens du Code de la voirie routière ni du zonage opéré par les 
documents d’urbanismes (PLU/POS par exemple). La réalité physique de l’urbanisation s’apprécie au travers d’un faisceau d’indices :
• le nombre de constructions existantes,
• la distance du terrain en cause par rapport à ce bâti existant,
• la contiguïté avec des parcelles bâties, et le niveau de desserte par les équipements.
C’est sur ces bases que les cartographies des enjeux ont été élaborées. La différenciation des enjeux telle que demandée par l'AE correspond à un parti pris méthodologique qui n’est pas celui mis en 
œuvre dans les guides méthodologiques nationaux pour la réalisation des PPRI et donc dans l’élaboration des PPRIs du Gard. Le parti pris méthodologique n’est pas de nature à remettre en cause 
l’efficacité du projet, ou ses incidences sur les composantes environnementales. 
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n° Recommandation de l’AE Éléments de réponse DDTM30 à l’avis de l’Autorité environnementale sur les items qui ne relèvent pas directement de la procédure d’élaboration des PPRIs ou des documents. 

11

12 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

13 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

14 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

15 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

16 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

17 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

18

19

20

21

Exposer les motifs et l’arbre des décisions ayant conduit aux PPRi présentés 
notamment s’agissant des dérogations permises et de la pertinence des 
périmètres géographique et thématique

Le choix du périmètre d’études techniques en vue de l’élaboration de PPR (pour des questions de cohérence hydrologique et de robustesse des études menées mais également pour des questions 
d’économie d’échelle), ainsi que les aléas pris en compte et réglementés par le PPR (choix de réglementer uniquement l’aléa débordement de cours d’eau et non le ruissellement) relèvent de l’analyse 
de l’opportunité qui incombe à l’État, porteur de la démarche. L'AE confirme dans le préambule de son avis, que cette opportunité incombe au porteur. L’État reste cependant transparent sur les motifs 
qui l’ont conduit à engager l’élaboration de ces PPRIs. Au travers de la note sur la révision des PPRIs et la note de présentation jointes aux projets, il est explicité la pertinence des périmètres et les 
raisons de cette élaboration. Il est cependant important de rappeler que les projets de règlement présentent des principes de base qui sont en zone non urbaine (quelque soit l’aléa) et en zone urbaine 
d’aléa fort, est l’inconstructibilité : des exceptions existent concernant les extensions mais sont encadrées. Sur les autres zones, le principe est la constructibilité sous conditions. A ces principes ont été 
adaptées des règles qui dépendent de certains types d’activités compatibles avec le risque (extensions, activités sans sommeil ni occupation humaine permanente). Contrairement à ce que l'AE indique 
dans son avis, il n’y a pas de dérogations. Les exceptions aux règles sont clairement indiquées par des listes fermées. 

Estimer les reports d’urbanisation potentiels dans les communes régies par le 
RNU

Reconsidérer le caractère modéré des enjeux associés aux sites natura 2000 
ou le documenter précisément
Préciser les incidences des principaux reports possibles d’urbanisation générés 
par les PPRi de Laudun-l’Ardoise, Orsan, Lussan et potentiellement pour les 
communes régies par le RNU qui présentent des milieux naturels sensibles
Évaluer les incidences potentielles des 19 PPRi sur l’évolution et la répartition 
de la population entre les 19 communes et sur les territoires limitrophes

Compléter l’analyse des incidences des reports d’urbanisation potentiels des 
communes de Lussan et de Vallérargues, sur les sites Natura 2000

Élargir la liste des indicateurs de suivi à l’ensemble des objectifs des PPRI,en 
particulier à la protection des personnes et des biens, et à l’ensemble des 
mesures prises pour éviter et réduire, et à défaut,compenser leurs incidences 
sur l’environnement, de s’engager clairement sur cette liste d’indicateurs et d’en 
renseigner la valeur initiale et d’en fixer la trajectoire.

Revoir les méthodes utilisées pour intégrer clairement dans les modélisations à 
la base des PPRi les effets amplificateurs

Les effets amplificateurs sont bien pris en compte dans la modélisation menée sur le projet des 19 PPRI du territoire : la modélisation hydraulique réalisée est basée sur un modèle transformant la pluie 
tombant sur le bassin versant hydrographique et produisant un débit en différents points du cours d’eau pour différentes occurrences de pluie (dont des pluies générant des phénomènes de 
ruissellement). Dans les projets de PPRI présentés, les zones identifiées sur les cartes d’aléa comme « soumises à ruissellement » sont issues de l'étude hydrogéomorphologique (dite étude HGM): 
elles n’ont pas être intégrées dans la modélisation, puisqu’il ne s’agit pas de la même méthode (il s’agit de la définition de zone de ruissellement sans définition de hauteur d’eau ni de vitesse). Il est utile 
de rappeler de plus que la réglementation impose la prise en compte d’un aléa de référence déterminé à partir de l’événement le plus important connu et documenté ou d’un événement théorique de 
fréquence centennale si ce dernier est plus important. La détermination d’un aléa de fréquence centennale repose sur une analyse statistique des événements passés. A ce jour, les incidences du 
changement climatique sur l’hydrologie de nos cours d’eau n’est pas estimée ni en fréquence ni en intensité, aucune directive méthodologique n’existe, ni est mise à disposition des services (impact sur 
les pluies ? Sur les débits ? Sur les fréquences ? Si oui de combien ? Quelle traduction dans les zonage ? À quelle échéance?): il est donc difficile de définir une valeur qui ne pourrait être « qu’à dire 
d’expert » sans justification. La prise en compte du changement climatique apparaît donc difficile. Néanmoins, dans le Gard, il a été fait le choix d’identifier de façon claire une classe d’aléa spécifique 
appelée « résiduel », qui, au-delà de l’aléa de référence, identifie les zones inondables pour des occurrences plus fortes et le réglemente. Cet aléa résiduel est déterminé à partir d’une approche 
hydrogéomorphologique qui constitue le maximum de l’emprise physique/géographique qu’un cours d’eau peut atteindre : sans constituer stricto sensu une traduction du changement climatique dans 
les débits des cours d’eau, cette classe d’aléa qui n’est généralement pas identifiées dans les PPRI des autres départements, constitue une marge de sécurité puisque recouvrant l’emprise physique 
maximum des cours d’eau dans laquelle les constructions seront réglementées dès l’approbation pour limiter la vulnérabilité des potentiels nouveaux enjeux. Cette disposition constitue un mesure de 
protection forte pour les territoires. 

Distinguer clairement le résumé non technique du rapport de présentation de 
celui de l'EE des 19 PPRi, et prendre en compte dans le résumé non technique 
les recommandations du présent avis

Il s’agit de deux documents clairement distincts. Le résumé non technique du rapport présentation de l’EE constitue une partie à part entière du rapport d’évaluation environnementale et a pour objet de 
présenter la synthèse de cette évaluation. Le résumé non technique de l’étude hydraulique a pour objectif de présenter les études techniques qui ont été menées pour établir le projet de PPRI. En 
complément du présent document, l’avis de l’autorité environnementale fera l’objet d’un mémoire en réponse à l’issue de l’enquête publique pour répondre aux recommandations de l’AE.

Définir et préciser explicitement dans chacun des PPRi les modalités de 
pilotage de leur mise en œuvre, du suivi de leur effectivité, et de la réalisation 
de bilans, ainsi que l’articulation de ce pilotage avec les autres outils de gestion 
du risque d’inondation permettant d’assurer la cohérence à l’échelle supra-
communale

Les PPRIs sont un outil réglementaire porté par l’État : outil à développer en contre-partie d’une solidarité financière nationale dont le Gard est particulière bénéficiaire. Une fois approuvé, le PPRI 
devient une servitude d’utilité publique qui s’impose aux documents d’urbanisme et notamment au PLU y compris pour les communes en RNU. L’application se traduit dans le droit des sols dans un 
rapport de conformité qui incombe d’abord aux demandeurs pour l’élaboration de leur projet, puis au décideur – le maire- sur la base de l’avis du service instructeur par lequel l’État pourra être saisi. 
L’État pourra également exercer son contrôle de légalité sur les nouveaux projets. La tenue à jour des indicateurs identifiés dans le cadre de l’évaluation environnementale sera réalisée par la DDTM 
ainsi que le bilan au moment d’une éventuelle révision. L’État assure aussi la gestion du fond prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) : à ce titre, représenté par la DDTM, il est partie 
prenante de l’élaboration et de la mise en œuvre des programmes d’action prévention des inondations (PAPI) et est donc également partie prenante de l’élaboration/révision des stratégies locales de 
gestion du risque inondation (SLGRI), documents de gestion du risque à l’échelle du bassin versant. A noter : la mise en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité sur l’existant prescrites par 
les PPRIs sont intégrées dans des actions du PAPI, présentant des objectifs ambitieux pour assurer leur déploiement sur les territoires. Dans le département du Gard ces modalités de pilotage et de 
gestion sont connues et identiques sur tout le département, totalement couvert par des SLGRI (5 territoires à risques important -TRI), des PAPIs et des syndicats de bassin versant exerçant tout ou 
partie de la GEMAPI. La prise de conscience et la structuration des acteurs dans le domaine de la gestion des risques est ancienne par rapport au reste du territoire national.

Rehausser l’ambition environnementale des 19 PPRi notamment en prenant en 
compte sans délai les dernières références en matière de protection des biens 
et des personnes en particulier le PGRI 2022-2027

L’ambition environnementale des projets de PPRI est liée à l’historique de la démarche et aux choix méthodologiques qui garantissent notamment des marges de sécurité par rapport au changement 
climatique (cf remarque sur l’aléa résiduel). La non différentiation des enjeux environnementaux ne constitue pas le signe d’une ambition environnementale réduite : il faut rappeler que les zonages et 
règles proposées assurent un niveau de protection ambitieux par rapport à la situation actuelle sans PPRI avec une connaissance de l’aléa moins poussée. En ce qui concerne la non prise en compte 
du décret n°2019-715 du 5/07/2019 (appelé décret aléa), il est utile de rappeler qu’il s’appliquait aux PPRIs prescrits après le 5/07/2019. Les PPRIs du territoire RCT ont été prescrits en janvier 2018 et 
les études techniques finalisées avant le décret. Le PGRI 2022-2027 doit être approuvé au cours de l’année 2022 : sa prise en compte sans délai n’est donc pas envisageable. On peut également 
rappeler que la seconde itération du PGRI 2022-2028 ne remet pas en cause les principes du premier PGRI et s’inscrit dans la continuité de la politique de prévention des risques : les projets de PPRI 
seront donc compatibles avec lui
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n° Recommandation de l’AE Éléments de réponse DDTM30 à l’avis de l’Autorité environnementale sur les items qui ne relèvent pas directement de la procédure d’élaboration des PPRIs ou des documents. 

22

23

24

25

26

27

28

29

30 La réglementation fixe déjà les délais de réalisation (2 ans après approbation) et de mise à jour (a minima tous les 5 ans) des plans communaux de sauvegarde. 

31

32

L’Ae recommande de fournir un bilan de la mise en œuvre du règlement-type 
des PPRI du département du Gard, d’en tirer les conséquences sur son 
opérationnalité et de le faire évoluer en conséquence et en fonction des 
caractéristiques des territoires. Elle recommande d’y inclure les mesures à 
prendre afin d’éviter, réduire ou compenser si besoin les incidences directes et 
indirectes d’un PPRI sur l’environnement et d’y introduire des éléments 
graphiques supra-communaux, pour la meilleure information de tous.

La fourniture d’un bilan du « règlement type » n’est pas envisageable car ce document a progressivement évolué au cours du temps depuis l’engagement des PPRI dans le département (premiers 
documents fin des années 90 : à ce jour plus de 240 PPRI approuvés pour 351 communes) à la faveur des crues observées et les retours d’expérience associés, des dossiers/avis émis et des 
contentieux engagés. Il peut également s’être inspiré de mesures prévues dans d’autres départements dans une logique de continuité/cohérence/égalité de traitement. La synthèse de ces éléments 
serait extrêmement fastidieuse sans pour autant permettre au public d’apprécier de façon plus satisfaisante l’incidence du plan sur l’environnement. Le « règlement type » constitue un ensemble de 
mesures qui garantissant un niveau de protection des populations jugé nécessaire du fait de l’expérience acquise par l’État : il garantit donc un socle minimal de protection contribuant à une certaine 
équité entre les territoires. Ce dernier, sur demande de la commune au travers de la concertation, peut évoluer pour tenir compte de certaines spécificités du territoire. Enfin, l’intégration de mesures 
permettant d’éviter de réduire ou de compenser des incidences environnementale directes ou indirectes : certaines mesures sont déjà intégrées (cf mesures concernant les opérations de 
déblais/remblais compensées qui permettent de ne pas impacter l’environnement). L’absence d’incidences directes ou indirectes du PPRI sur l’environnement conduit donc à ne pas intégrer d’autres 
mesures dans le règlement. Concernant la demande d’intégration de pièces graphiques supra-communales dans les règlements, cette demande interroge sur l’intérêt apporté pour l’analyse des 
incidences environnementales s’agissant d’un PPRI à l’échelle communale.

Augmenter le niveau de protection des personnes et des biens par les 19 PPRi 
en prenant en compte le ruissellement

Le choix de l’État d’élaborer un PPRi traitant uniquement de l’inondation par débordement relève d’une stratégie départementale établie en amont par rapport à la procédure d’élaboration du PPRi. Cela 
relève de l’opportunité du PPRi, qui n’est pas l’objet de l’avis de l’AE (cf préambule de l’avis de l’AE).

Mieux encadrer la possibilité offerte pour de nouveaux aménagements et 
utilisations du sol en zone inondable hors zone urbanisée, afin de limiter (éviter, 
réduire et si besoin compenser) leurs incidences environnementales

Le principe en zone non urbaine est l’inconstructibilité : il n’y aura donc aucune nouvelle construction. Les activités autorisées dans ces secteurs sont strictement encadrées avec des limites de surfaces 
(pour les extensions), mais également la demande de mise hors d’eau des installations (exemple pour les panneaux photovoltaïques ces derniers doivent être à PHE + 30cm), ou la transparence 
hydraulique (exemple des serres agricoles > 1,8m), et/ou la réalisation de mesures pour empêcher les pollutions, et la compensation des éventuels volumes soustraits à la crue.

Introduire dans le règlement le principe d’un mécanisme efficace de 
compensation hydraulique afin de préserver des volumes d’expansion des 
crues

Les projets de règlement présentés interdisent les remblais en zone inondables. Seules les opérations de déblais/remblais compensées sont autorisées, ce qui permet de totalement répondre à l’attente 
de l’AE. En outre, l’interdiction de toute nouvelle construction en zone non urbanisée quel que soit le niveau d’aléa répond également à cet objectif. Il est cependant utile de rappeler que les remblais en 
lit majeur entrent, dès 400m² (ce qui est une surface très faible) dans la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature eau issue du L214-1 code l’environnement : ces opérations doivent faire l’objet d’un dossier 
loi sur l’eau (soumis à déclaration ou autorisation en fonction des seuils) : c’est au travers de ces dossiers que les incidences environnementales sont vérifiées en conformité avec les mesures du PPRI.

Réduire les délais de mise en œuvre des mesures de prévention du risque et de 
la vulnérabilité et mettre en place dès à présent les repères de crues sur la base 
de la carte d’aléa

Il est utile de rappeler que les repères de crues ne sont pas mis en place à partir d’une carte d’aléa de PPRI mais à partir de relevés de laisses de crue : les repères de crues sont des hauteurs d’eau 
mesurées et non modélisées (comme c’est le cas dans la carte d’aléa) : la demande ne paraît donc pas adaptée. Les repères de crues sont, compte-tenu du faible avancement des communes et dans 
une logique de mutualisation à l’échelle des bassins versants, des actions identifiées dans les programmes d’action prévention des inondations (PAPI) portés par le syndicat de bassin versant (EPTB 
Ab Cèze sur le territoire) qui est également GEMAPIEN : ces démarches sont engagées, mais l’État ne dispose pas de moyens de rétorsion pour accélérer ces actions.Le conditionnement de la 
délivrance des permis de construire à la pose des repères de crue ne semble pas une option adaptée puisque les permis sont délivrés par les maires. Il est rappelé que les mesures de réduction de la 
vulnérabilité devront être mises en œuvre dans un délai de 5 ans à compter de l’approbation : les actions intégrées dans le futur PAPI 3 de Cèze devraient concourir à leur mise en œuvre progressive. 

Mieux encadrer les extensions en zone de danger et prendre en compte le 
décret de 2019 pour assurer une meilleure protection des personnes et des 
biens

La prise en compte du décret n°2019-715 du 5/07/2019 (appelé décret aléa) s’applique aux PPRIs prescrits après le 7/07/2019. Les PPRIs du territoire RCT ont été prescrits en janvier 2018 et les 
études techniques finalisées avant. Il est cependant utile de rappeler que même si le décret de 2019 n’a pas été appliqué sur ces projets, il n’encadre pas mieux les extensions, qu’il n’interdit pas 
comme les projets présentés.

Recenser les opérations de revitalisation de centre-bourg et de renouvellement 
urbain sur le territoire, en vue d’estimer la hausse des enjeux humains exposés 
à un risque

Le PPRi ne prend pas en compte un nombre de personnes résidant effectivement dans les bâtiments, mais la population susceptible d’y résider. Les opérations de renouvellement urbain sont permises 
en centre urbain (pour ne pas bloquer la mise en œuvre des politiques liées à l’habitat et à l’urbanisme) mais en le limitant (surface de plancher créé < surface existante). Il est également attendu que 
les opérations prévoient une réduction de la vulnérabilité globale du secteur concerné en calant les planchers pour les opérations de démolition/reconstruction. L’application de loi sur l’eau permet de 
compenser les éventuelles impacts hydrauliques induits par ces mesures. 

Adapter les usages des sols dans les secteurs exposés à une crue rapide, 
reconsidérer la possibilité offerte d’augmenter les logements et la population 
dans de tels secteurs et préciser comment les modalités de contrôle du respect 
et de l’application des mesures de prévention de sauvegarde et de protection 
énoncées par les PPRi

La quasi totalité des cours d’eau du Gard (à l’exception du Rhône) sont des cours d’eau à crue rapide. Les usages ont donc été adaptés dans le règlement dans les secteurs exposés en distinguant les 
possibilités offertes entre les zones d’aléa fort et modéré du fait de la graduation du risque. Les principes appliqués dans les projets de règlement sont protecteurs et garantissent la protection des 
personnes et des biens. Les règles du PPRi sont édictées selon le principe de non augmentation de la vulnérabilité des enjeux exposés au risque inondation, cela concerne en particulier le nombre de 
personnes. On peut également rappeler que la création et l’extension de campings et parcs résidentiels de loisirs sont interdits dans toutes les zones du PPRi. Concernant les modalités de contrôle : 
s’agissant d’une servitude d’utilité publique, l’application du PPRI relève d’abord des services instructeurs du droit des sols et des maires qui signent les actes. L’État peut au travers du contrôle de 
légalité assurer un contrôle. La bonne application relève également de chaque propriétaire et notamment par l’intégration des règles dans les projets et par la mise en œuvre des mesures de réduction 
de la vulnérabilité sur lesquels leur assureur pourra se retourner en cas de dommage.

Pour les communes : actualiser régulièrement le PCS

Compléter et spécifier le règlement de chacun des 19 PPRi et des documents 
d’urbanisme par des mesures d’évitement et de réduction de leurs incidences 
potentielles, notamment en ce qui concerne d’éventuels reports d’urbanisation 
tout particulièrement sur les zones humides, sites protégés et inventoriés

Les cartes présentées dans le rapport d’évaluation environnementale montrent que seules les communes aval pourraient connaître des reports d’urbanisation (les deux communes les plus concernées 
sont Laudun et Orsan). Cependant, les cartes d’analyse montrent que sur ces dernières, les zones à enjeux environnementaux ne couvrent qu’une petite partie du territoire : le report d’urbanisation 
pourrait donc se faire hors zone inondable mais également hors zone à enjeux environnementaux : ce qui confirme les conclusions du rapport environnemental. Concernant la commune de Lussan : un 
report potentiel a également été identifié mais restera sans incidence supplémentaire à la situation sans PPRI puisque tout le périmètre communal est identifié en enjeu environnemental. Ce sont les 
documents d’urbanisme qui devront étayer ces éléments et prévoir les éventuelles mesures d’évitement/réduction/compensation : cela ne relève pas de la servitude imposée au titre des risques 
naturels. 

Prendre en compte l’augmentation probable de fréquence et d’intensité des 
événements extrêmes du fait du changement climatique

Cette demande ne peut être traduite de façon opérationnelle dans les PPRI. La DDTM Gard prévoit cependant une marge de sécurité par l’identification d’une classé d’aléa concernant des crues 
supérieures à la crue de référence (Cf commentaire sur la recommandation n°18).
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n° Recommandation de l'AE Éléments de réponse DDTM30 à l’avis de l’Autorité environnementale sur les items qui ne relèvent pas directement de la procédure d’élaboration des PPRIs ou des documents. 

1

2

3

4

5 Présenter l’ensemble du BV de l’aiguillon, de la Cèze et de la Tave Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

6 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

7 Se fonder sur un inventaire plus récent des Zones humides

8 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

9

10

Fournir le bilan de la mise en œuvre des PPRi en vigueur et de l’état 
d’avancement de la mise en œuvre de la GEMAPI sur le territoire, ainsi que des 
conséquences tirées des crues de 2002 et 2003 (mesures de prévention, 
protection, sauvegarde) sur les communes non dotées de PPRi

La remarque porte sur plusieurs éléments : concernant le bilan de la mise en œuvre des 4 PPRI existants, ce dernier ne peut être fait de façon exhaustive du fait notamment du manque de données sur 
l’état initial des niveaux d’exposition au moment de l’approbation des documents. De plus, le bilan serait faussé puisque le motif de la révision est lié à une modification de l’aléa pris en compte (cf note 
présentant l’objet de la révision jointe au dossier): de ce fait l’état de la connaissance améliore l’identification des surfaces concernées par l’aléa inondation et augmente donc les zones réglementées, 
ce qui ne constitue pas une preuve de l’efficacité/inefficacité des mesures ou règles en place. Les projets de règlement présentés intègrent l’ensemble des retours d’expérience acquis par la DDTM sur 
les projets étudiés depuis 2008. Concernant la mise en œuvre de la GEMAPI, - à l’exception de la commune de Codolet qui présente des digues qui feront objet d’un classement en système 
d‘endiguement porté par l’EPTB Ab Cèze mais qui ne sera pas qualifié « résistant à la crue de référence »- aucun ouvrage de protection des populations n’a été réalisé post-crue 2002-2003 ni 
d’ouvrage pré-existant. Enfin, la mise en œuvre de la GEMAPI sur ce territoire, où tous les EPCIs ont transféré la compétence à l’EPTB Ab Cèze, n’impacte pas la réalisation/mise en œuvre des PPRIs. 
L’élaboration et ou la révision des PPRI a été intégré dans les PAPIs qui ont été menés sur le territoire de la Cèze et donc totalement intégrée à la stratégie locale. 

Présenter les cartes d’aléa, enjeux et risques à l’échelle de l’ensemble du 
bassin versant considéré.

Les PPRIs soumis à consultation sont des PPRI communaux basés sur des études techniques menées à l’échelle hydrologique pertinente : le bassin versant. S’agissant de PPRI communaux, les 
cartographies d’aléa/d’enjeux et zonage sont donc présentées à l’échelle du 1/5000ème, échelle réglementaire pour la présentation des documents relatifs à un PPRI (le Conseil d’État considère que 
l’échelle de lisibilité d’un PPRI est la parcelle et l’échelle de précision validée par jurisprudence est le 1/5000ème). La présentation d’aléa/d’enjeux et de risques à l’échelle du bassin versant ne 
permettrait pas au public de visualiser correctement les questions qui les concernent. A noter : la carte dynamique des PPRi disponible sur le site internet des services de l’État dans le cadre de la 
consultation du public permet la visualisation du zonage sur l’ensemble du bassin versant. Cette cartographie peut être retrouvée à l’adresse suivante :
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=605ac3bd-af66-4d70-af10-374a7fd40d72
Une fois les PPRi approuvés, leurs zonages seront intégrés à la cartographie dynamique des PPRi du département consultables sur : 
 http://carto.geo-ide.application.developpement-durable.gouv.fr/130/PPRI_zonages.map

Mettre à jour l’analyse de l’articulation des 19 PPRI avec l’ensemble des plans 
et programmes concernés(dont le SDAGE et le PGRI en cours d’approbation), 
présenter le calendrier dans lequel certains devront être mis en conformité entre 
eux et approfondir l’analyse de leurs articulations avec le projet de SRADETT et 
avec les PPRI des territoires adjacents et leur SLGRI.

Les rapports de conformité/compatibilité semblent être confondus dans la demande de l’AE. Les PPRIs ont un uniquement un rapport de compatibilité au PGRI : ce point a fait l’objet d’une analyse dans 
le rapport environnemental sur la base du PGRI 2015-2021 : la seconde itération du PGRI 2022-2028 ne remet pas en cause les principes du premier PGRI et s’inscrit dans la continuité de la politique 
de prévention des risques : les projets de PPRI seront donc compatibles avec lui. Les PPRIs n’ont pas de rapport de compatibilité au SDAGE à proprement parler : cependant ce dernier contribue de 
façon importante à l’atteinte des objectifs de bon état du fait des mesures édictées qui concourent de façon indirecte à la protection des milieux et des cours d’eau (définition d’une zone non urbaine 
protégée de toute nouvelle construction, zone non aedificandi au bord des cours d’eau, interdiction de nouvelles construction en zone d’aléa fort, arrimage des produits dangereux, interdiction de dépôt 
de potentiels polluants/déchets…). Les PPRIs ont été réalisés à l’échelle du bassin versant hydrographique cohérente comme la SLGRI du territoire : les territoires adjacents dépendent d’autres SLGRI 
sans connexion hydraulique : l’articulation avec ces dernières ne se pose donc pas. 
Les PPRIs étant une servitude d’utilité publique ils s’imposeront aux documents d’urbanisme (notamment les plans locaux d’urbanisme). Les documents de planification supérieurs (SCOT) devront être 
rendus compatibles avec les PPRIs (notamment le SCOT GR). 

Lister et cartographier les aménagements opérés suite aux crues de 2002 et 
2003

A l’exception de la commune de Codolet qui présente des digues qui feront objet d’un classement en système d‘endiguement porté par l’EPTB Ab Cèze mais qui ne sera pas qualifié « résistant à la crue 
de référence »- aucun ouvrage de protection des populations n’a été réalisé post-crue 2002-2003 ni d’ouvrage pré-existant.

Actualiser l’état des masses d’eau en s’appuyant par exemple sur les éléments 
préparatoires au SDAGE 2022-2027

Il n’existe pas d’inventaire plus récent que celui utilisé dans le cadre de l’étude d’évaluation environnementale réalisé par BIOTOPOE en 2004. La réalisation de ces inventaires ne relève pas de la 
démarche de PPRI mais pourrait être menée par le syndicat de bassin versant en charge de la mise en œuvre de la GEMAPI (ici l'AB Cèze). 

Actualiser la liste des communes ayant fait l’objet d’un arrêté de reconnaissance 
de catastrophe naturelle depuis 2010 et,le cas échéant, la liste des 
«établissements sensibles», en les définissant et en les localisant précisément 
(par exemple: campings, écoles, maisons de retraite…), y compris les 
installations classées pour l’environnement.

Préciser l’évolution du territoire et des enjeux sans projet en s’appuyant sur le 
dernier rapport du GIEC et sur les perspectives les plus récentes d’évolution de 
la population par l’INSEE

Le dernier rapport du GIEC d’août 2021 ne remet pas en cause les grandes tendances identifiées dans les rapports précédentes. L’analyse présentée dans le rapport d’évaluation environnementale 
reste donc d’actualité. L’obsolescence des sources de données est inévitable sur des études menées sur plusieurs années. L’actualisation permanente des informations n’est pas réaliste. 

Reprendre les cartes d’enjeux en différenciant les types d’enjeux humais, en 
intégrant les enjeux naturels et les ouvrages aggravant l’aléa

Les cartes d’enjeux présentées (document réglementaire) dans le projet de PPRI sont des cartes d’enjeux au sens « risque » du terme : ces enjeux se définissent comme le caractère urbanisé ou non 
d’un espace qui s’apprécie au regard de la réalité physique (photo à l’instant T) et non en fonction des limites de l’agglomération au sens du Code de la voirie routière ni du zonage opéré par les 
documents d’urbanismes (PLU/POS par exemple). La réalité physique de l’urbanisation s’apprécie au travers d’un faisceau d’indices :
• le nombre de constructions existantes,
• la distance du terrain en cause par rapport à ce bâti existant,
• la contiguïté avec des parcelles bâties, et le niveau de desserte par les équipements.
C’est sur ces bases que les cartographies des enjeux ont été élaborées. La différenciation des enjeux telle que demandée par l'AE correspond à un parti pris méthodologique qui n’est pas celui mis en 
œuvre dans les guides méthodologiques nationaux pour la réalisation des PPRI et donc dans l’élaboration des PPRIs du Gard. Le parti pris méthodologique n’est pas de nature à remettre en cause 
l’efficacité du projet, ou ses incidences sur les composantes environnementales. 
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11

12 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

13 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

14 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

15 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

16 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

17 Ce point fera l’objet d’un complément dans le cadre du mémoire en réponse produit par la DDTM à l’issue de l’enquête publique. 

18

19

20

21

Exposer les motifs et l’arbre des décisions ayant conduit aux PPRi présentés 
notamment s’agissant des dérogations permises et de la pertinence des 
périmètres géographique et thématique

Le choix du périmètre d’études techniques en vue de l’élaboration de PPR (pour des questions de cohérence hydrologique et de robustesse des études menées mais également pour des questions 
d’économie d’échelle), ainsi que les aléas pris en compte et réglementés par le PPR (choix de réglementer uniquement l’aléa débordement de cours d’eau et non le ruissellement) relèvent de l’analyse 
de l’opportunité qui incombe à l’État, porteur de la démarche. L'AE confirme dans le préambule de son avis, que cette opportunité incombe au porteur. L’État reste cependant transparent sur les motifs 
qui l’ont conduit à engager l’élaboration de ces PPRIs. Au travers de la note sur la révision des PPRIs et la note de présentation jointes aux projets, il est explicité la pertinence des périmètres et les 
raisons de cette élaboration. Il est cependant important de rappeler que les projets de règlement présentent des principes de base qui sont en zone non urbaine (quelque soit l’aléa) et en zone urbaine 
d’aléa fort, est l’inconstructibilité : des exceptions existent concernant les extensions mais sont encadrées. Sur les autres zones, le principe est la constructibilité sous conditions. A ces principes ont été 
adaptées des règles qui dépendent de certains types d’activités compatibles avec le risque (extensions, activités sans sommeil ni occupation humaine permanente). Contrairement à ce que l'AE indique 
dans son avis, il n’y a pas de dérogations. Les exceptions aux règles sont clairement indiquées par des listes fermées. 

Estimer les reports d’urbanisation potentiels dans les communes régies par le 
RNU

Reconsidérer le caractère modéré des enjeux associés aux sites natura 2000 
ou le documenter précisément
Préciser les incidences des principaux reports possibles d’urbanisation générés 
par les PPRi de Laudun-l’Ardoise, Orsan, Lussan et potentiellement pour les 
communes régies par le RNU qui présentent des milieux naturels sensibles
Évaluer les incidences potentielles des 19 PPRi sur l’évolution et la répartition 
de la population entre les 19 communes et sur les territoires limitrophes

Compléter l’analyse des incidences des reports d’urbanisation potentiels des 
communes de Lussan et de Vallérargues, sur les sites Natura 2000

Élargir la liste des indicateurs de suivi à l’ensemble des objectifs des PPRI,en 
particulier à la protection des personnes et des biens, et à l’ensemble des 
mesures prises pour éviter et réduire, et à défaut,compenser leurs incidences 
sur l’environnement, de s’engager clairement sur cette liste d’indicateurs et d’en 
renseigner la valeur initiale et d’en fixer la trajectoire.

Revoir les méthodes utilisées pour intégrer clairement dans les modélisations à 
la base des PPRi les effets amplificateurs

Les effets amplificateurs sont bien pris en compte dans la modélisation menée sur le projet des 19 PPRI du territoire : la modélisation hydraulique réalisée est basée sur un modèle transformant la pluie 
tombant sur le bassin versant hydrographique et produisant un débit en différents points du cours d’eau pour différentes occurrences de pluie (dont des pluies générant des phénomènes de 
ruissellement). Dans les projets de PPRI présentés, les zones identifiées sur les cartes d’aléa comme « soumises à ruissellement » sont issues de l'étude hydrogéomorphologique (dite étude HGM): 
elles n’ont pas être intégrées dans la modélisation, puisqu’il ne s’agit pas de la même méthode (il s’agit de la définition de zone de ruissellement sans définition de hauteur d’eau ni de vitesse). Il est utile 
de rappeler de plus que la réglementation impose la prise en compte d’un aléa de référence déterminé à partir de l’événement le plus important connu et documenté ou d’un événement théorique de 
fréquence centennale si ce dernier est plus important. La détermination d’un aléa de fréquence centennale repose sur une analyse statistique des événements passés. A ce jour, les incidences du 
changement climatique sur l’hydrologie de nos cours d’eau n’est pas estimée ni en fréquence ni en intensité, aucune directive méthodologique n’existe, ni est mise à disposition des services (impact sur 
les pluies ? Sur les débits ? Sur les fréquences ? Si oui de combien ? Quelle traduction dans les zonage ? À quelle échéance?): il est donc difficile de définir une valeur qui ne pourrait être « qu’à dire 
d’expert » sans justification. La prise en compte du changement climatique apparaît donc difficile. Néanmoins, dans le Gard, il a été fait le choix d’identifier de façon claire une classe d’aléa spécifique 
appelée « résiduel », qui, au-delà de l’aléa de référence, identifie les zones inondables pour des occurrences plus fortes et le réglemente. Cet aléa résiduel est déterminé à partir d’une approche 
hydrogéomorphologique qui constitue le maximum de l’emprise physique/géographique qu’un cours d’eau peut atteindre : sans constituer stricto sensu une traduction du changement climatique dans 
les débits des cours d’eau, cette classe d’aléa qui n’est généralement pas identifiées dans les PPRI des autres départements, constitue une marge de sécurité puisque recouvrant l’emprise physique 
maximum des cours d’eau dans laquelle les constructions seront réglementées dès l’approbation pour limiter la vulnérabilité des potentiels nouveaux enjeux. Cette disposition constitue un mesure de 
protection forte pour les territoires. 

Distinguer clairement le résumé non technique du rapport de présentation de 
celui de l'EE des 19 PPRi, et prendre en compte dans le résumé non technique 
les recommandations du présent avis

Il s’agit de deux documents clairement distincts. Le résumé non technique du rapport présentation de l’EE constitue une partie à part entière du rapport d’évaluation environnementale et a pour objet de 
présenter la synthèse de cette évaluation. Le résumé non technique de l’étude hydraulique a pour objectif de présenter les études techniques qui ont été menées pour établir le projet de PPRI. En 
complément du présent document, l’avis de l’autorité environnementale fera l’objet d’un mémoire en réponse à l’issue de l’enquête publique pour répondre aux recommandations de l’AE.

Définir et préciser explicitement dans chacun des PPRi les modalités de 
pilotage de leur mise en œuvre, du suivi de leur effectivité, et de la réalisation 
de bilans, ainsi que l’articulation de ce pilotage avec les autres outils de gestion 
du risque d’inondation permettant d’assurer la cohérence à l’échelle supra-
communale

Les PPRIs sont un outil réglementaire porté par l’État : outil à développer en contre-partie d’une solidarité financière nationale dont le Gard est particulière bénéficiaire. Une fois approuvé, le PPRI 
devient une servitude d’utilité publique qui s’impose aux documents d’urbanisme et notamment au PLU y compris pour les communes en RNU. L’application se traduit dans le droit des sols dans un 
rapport de conformité qui incombe d’abord aux demandeurs pour l’élaboration de leur projet, puis au décideur – le maire- sur la base de l’avis du service instructeur par lequel l’État pourra être saisi. 
L’État pourra également exercer son contrôle de légalité sur les nouveaux projets. La tenue à jour des indicateurs identifiés dans le cadre de l’évaluation environnementale sera réalisée par la DDTM 
ainsi que le bilan au moment d’une éventuelle révision. L’État assure aussi la gestion du fond prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) : à ce titre, représenté par la DDTM, il est partie 
prenante de l’élaboration et de la mise en œuvre des programmes d’action prévention des inondations (PAPI) et est donc également partie prenante de l’élaboration/révision des stratégies locales de 
gestion du risque inondation (SLGRI), documents de gestion du risque à l’échelle du bassin versant. A noter : la mise en œuvre des mesures de réduction de la vulnérabilité sur l’existant prescrites par 
les PPRIs sont intégrées dans des actions du PAPI, présentant des objectifs ambitieux pour assurer leur déploiement sur les territoires. Dans le département du Gard ces modalités de pilotage et de 
gestion sont connues et identiques sur tout le département, totalement couvert par des SLGRI (5 territoires à risques important -TRI), des PAPIs et des syndicats de bassin versant exerçant tout ou 
partie de la GEMAPI. La prise de conscience et la structuration des acteurs dans le domaine de la gestion des risques est ancienne par rapport au reste du territoire national.

Rehausser l’ambition environnementale des 19 PPRi notamment en prenant en 
compte sans délai les dernières références en matière de protection des biens 
et des personnes en particulier le PGRI 2022-2027

L’ambition environnementale des projets de PPRI est liée à l’historique de la démarche et aux choix méthodologiques qui garantissent notamment des marges de sécurité par rapport au changement 
climatique (cf remarque sur l’aléa résiduel). La non différentiation des enjeux environnementaux ne constitue pas le signe d’une ambition environnementale réduite : il faut rappeler que les zonages et 
règles proposées assurent un niveau de protection ambitieux par rapport à la situation actuelle sans PPRI avec une connaissance de l’aléa moins poussée. En ce qui concerne la non prise en compte 
du décret n°2019-715 du 5/07/2019 (appelé décret aléa), il est utile de rappeler qu’il s’appliquait aux PPRIs prescrits après le 5/07/2019. Les PPRIs du territoire RCT ont été prescrits en janvier 2018 et 
les études techniques finalisées avant le décret. Le PGRI 2022-2027 doit être approuvé au cours de l’année 2022 : sa prise en compte sans délai n’est donc pas envisageable. On peut également 
rappeler que la seconde itération du PGRI 2022-2028 ne remet pas en cause les principes du premier PGRI et s’inscrit dans la continuité de la politique de prévention des risques : les projets de PPRI 
seront donc compatibles avec lui
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22

23

24

25

26

27

28

29

30 La réglementation fixe déjà les délais de réalisation (2 ans après approbation) et de mise à jour (a minima tous les 5 ans) des plans communaux de sauvegarde. 

31

32

L’Ae recommande de fournir un bilan de la mise en œuvre du règlement-type 
des PPRI du département du Gard, d’en tirer les conséquences sur son 
opérationnalité et de le faire évoluer en conséquence et en fonction des 
caractéristiques des territoires. Elle recommande d’y inclure les mesures à 
prendre afin d’éviter, réduire ou compenser si besoin les incidences directes et 
indirectes d’un PPRI sur l’environnement et d’y introduire des éléments 
graphiques supra-communaux, pour la meilleure information de tous.

La fourniture d’un bilan du « règlement type » n’est pas envisageable car ce document a progressivement évolué au cours du temps depuis l’engagement des PPRI dans le département (premiers 
documents fin des années 90 : à ce jour plus de 240 PPRI approuvés pour 351 communes) à la faveur des crues observées et les retours d’expérience associés, des dossiers/avis émis et des 
contentieux engagés. Il peut également s’être inspiré de mesures prévues dans d’autres départements dans une logique de continuité/cohérence/égalité de traitement. La synthèse de ces éléments 
serait extrêmement fastidieuse sans pour autant permettre au public d’apprécier de façon plus satisfaisante l’incidence du plan sur l’environnement. Le « règlement type » constitue un ensemble de 
mesures qui garantissant un niveau de protection des populations jugé nécessaire du fait de l’expérience acquise par l’État : il garantit donc un socle minimal de protection contribuant à une certaine 
équité entre les territoires. Ce dernier, sur demande de la commune au travers de la concertation, peut évoluer pour tenir compte de certaines spécificités du territoire. Enfin, l’intégration de mesures 
permettant d’éviter de réduire ou de compenser des incidences environnementale directes ou indirectes : certaines mesures sont déjà intégrées (cf mesures concernant les opérations de 
déblais/remblais compensées qui permettent de ne pas impacter l’environnement). L’absence d’incidences directes ou indirectes du PPRI sur l’environnement conduit donc à ne pas intégrer d’autres 
mesures dans le règlement. Concernant la demande d’intégration de pièces graphiques supra-communales dans les règlements, cette demande interroge sur l’intérêt apporté pour l’analyse des 
incidences environnementales s’agissant d’un PPRI à l’échelle communale.

Augmenter le niveau de protection des personnes et des biens par les 19 PPRi 
en prenant en compte le ruissellement

Le choix de l’État d’élaborer un PPRi traitant uniquement de l’inondation par débordement relève d’une stratégie départementale établie en amont par rapport à la procédure d’élaboration du PPRi. Cela 
relève de l’opportunité du PPRi, qui n’est pas l’objet de l’avis de l’AE (cf préambule de l’avis de l’AE).

Mieux encadrer la possibilité offerte pour de nouveaux aménagements et 
utilisations du sol en zone inondable hors zone urbanisée, afin de limiter (éviter, 
réduire et si besoin compenser) leurs incidences environnementales

Le principe en zone non urbaine est l’inconstructibilité : il n’y aura donc aucune nouvelle construction. Les activités autorisées dans ces secteurs sont strictement encadrées avec des limites de surfaces 
(pour les extensions), mais également la demande de mise hors d’eau des installations (exemple pour les panneaux photovoltaïques ces derniers doivent être à PHE + 30cm), ou la transparence 
hydraulique (exemple des serres agricoles > 1,8m), et/ou la réalisation de mesures pour empêcher les pollutions, et la compensation des éventuels volumes soustraits à la crue.

Introduire dans le règlement le principe d’un mécanisme efficace de 
compensation hydraulique afin de préserver des volumes d’expansion des 
crues

Les projets de règlement présentés interdisent les remblais en zone inondables. Seules les opérations de déblais/remblais compensées sont autorisées, ce qui permet de totalement répondre à l’attente 
de l’AE. En outre, l’interdiction de toute nouvelle construction en zone non urbanisée quel que soit le niveau d’aléa répond également à cet objectif. Il est cependant utile de rappeler que les remblais en 
lit majeur entrent, dès 400m² (ce qui est une surface très faible) dans la rubrique 3.2.2.0 de la nomenclature eau issue du L214-1 code l’environnement : ces opérations doivent faire l’objet d’un dossier 
loi sur l’eau (soumis à déclaration ou autorisation en fonction des seuils) : c’est au travers de ces dossiers que les incidences environnementales sont vérifiées en conformité avec les mesures du PPRI.

Réduire les délais de mise en œuvre des mesures de prévention du risque et de 
la vulnérabilité et mettre en place dès à présent les repères de crues sur la base 
de la carte d’aléa

Il est utile de rappeler que les repères de crues ne sont pas mis en place à partir d’une carte d’aléa de PPRI mais à partir de relevés de laisses de crue : les repères de crues sont des hauteurs d’eau 
mesurées et non modélisées (comme c’est le cas dans la carte d’aléa) : la demande ne paraît donc pas adaptée. Les repères de crues sont, compte-tenu du faible avancement des communes et dans 
une logique de mutualisation à l’échelle des bassins versants, des actions identifiées dans les programmes d’action prévention des inondations (PAPI) portés par le syndicat de bassin versant (EPTB 
Ab Cèze sur le territoire) qui est également GEMAPIEN : ces démarches sont engagées, mais l’État ne dispose pas de moyens de rétorsion pour accélérer ces actions.Le conditionnement de la 
délivrance des permis de construire à la pose des repères de crue ne semble pas une option adaptée puisque les permis sont délivrés par les maires. Il est rappelé que les mesures de réduction de la 
vulnérabilité devront être mises en œuvre dans un délai de 5 ans à compter de l’approbation : les actions intégrées dans le futur PAPI 3 de Cèze devraient concourir à leur mise en œuvre progressive. 

Mieux encadrer les extensions en zone de danger et prendre en compte le 
décret de 2019 pour assurer une meilleure protection des personnes et des 
biens

La prise en compte du décret n°2019-715 du 5/07/2019 (appelé décret aléa) s’applique aux PPRIs prescrits après le 7/07/2019. Les PPRIs du territoire RCT ont été prescrits en janvier 2018 et les 
études techniques finalisées avant. Il est cependant utile de rappeler que même si le décret de 2019 n’a pas été appliqué sur ces projets, il n’encadre pas mieux les extensions, qu’il n’interdit pas 
comme les projets présentés.

Recenser les opérations de revitalisation de centre-bourg et de renouvellement 
urbain sur le territoire, en vue d’estimer la hausse des enjeux humains exposés 
à un risque

Le PPRi ne prend pas en compte un nombre de personnes résidant effectivement dans les bâtiments, mais la population susceptible d’y résider. Les opérations de renouvellement urbain sont permises 
en centre urbain (pour ne pas bloquer la mise en œuvre des politiques liées à l’habitat et à l’urbanisme) mais en le limitant (surface de plancher créé < surface existante). Il est également attendu que 
les opérations prévoient une réduction de la vulnérabilité globale du secteur concerné en calant les planchers pour les opérations de démolition/reconstruction. L’application de loi sur l’eau permet de 
compenser les éventuelles impacts hydrauliques induits par ces mesures. 

Adapter les usages des sols dans les secteurs exposés à une crue rapide, 
reconsidérer la possibilité offerte d’augmenter les logements et la population 
dans de tels secteurs et préciser comment les modalités de contrôle du respect 
et de l’application des mesures de prévention de sauvegarde et de protection 
énoncées par les PPRi

La quasi totalité des cours d’eau du Gard (à l’exception du Rhône) sont des cours d’eau à crue rapide. Les usages ont donc été adaptés dans le règlement dans les secteurs exposés en distinguant les 
possibilités offertes entre les zones d’aléa fort et modéré du fait de la graduation du risque. Les principes appliqués dans les projets de règlement sont protecteurs et garantissent la protection des 
personnes et des biens. Les règles du PPRi sont édictées selon le principe de non augmentation de la vulnérabilité des enjeux exposés au risque inondation, cela concerne en particulier le nombre de 
personnes. On peut également rappeler que la création et l’extension de campings et parcs résidentiels de loisirs sont interdits dans toutes les zones du PPRi. Concernant les modalités de contrôle : 
s’agissant d’une servitude d’utilité publique, l’application du PPRI relève d’abord des services instructeurs du droit des sols et des maires qui signent les actes. L’État peut au travers du contrôle de 
légalité assurer un contrôle. La bonne application relève également de chaque propriétaire et notamment par l’intégration des règles dans les projets et par la mise en œuvre des mesures de réduction 
de la vulnérabilité sur lesquels leur assureur pourra se retourner en cas de dommage.

Pour les communes : actualiser régulièrement le PCS

Compléter et spécifier le règlement de chacun des 19 PPRi et des documents 
d’urbanisme par des mesures d’évitement et de réduction de leurs incidences 
potentielles, notamment en ce qui concerne d’éventuels reports d’urbanisation 
tout particulièrement sur les zones humides, sites protégés et inventoriés

Les cartes présentées dans le rapport d’évaluation environnementale montrent que seules les communes aval pourraient connaître des reports d’urbanisation (les deux communes les plus concernées 
sont Laudun et Orsan). Cependant, les cartes d’analyse montrent que sur ces dernières, les zones à enjeux environnementaux ne couvrent qu’une petite partie du territoire : le report d’urbanisation 
pourrait donc se faire hors zone inondable mais également hors zone à enjeux environnementaux : ce qui confirme les conclusions du rapport environnemental. Concernant la commune de Lussan : un 
report potentiel a également été identifié mais restera sans incidence supplémentaire à la situation sans PPRI puisque tout le périmètre communal est identifié en enjeu environnemental. Ce sont les 
documents d’urbanisme qui devront étayer ces éléments et prévoir les éventuelles mesures d’évitement/réduction/compensation : cela ne relève pas de la servitude imposée au titre des risques 
naturels. 

Prendre en compte l’augmentation probable de fréquence et d’intensité des 
événements extrêmes du fait du changement climatique

Cette demande ne peut être traduite de façon opérationnelle dans les PPRI. La DDTM Gard prévoit cependant une marge de sécurité par l’identification d’une classé d’aléa concernant des crues 
supérieures à la crue de référence (Cf commentaire sur la recommandation n°18).
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NOTE DE CADRAGE METHODOLOGIQUE SUR

LA PRISE EN COMPTE DU RISQUE INONDATION
DANS LES DOCUMENTS D’URBANISME

ET
LORS DES INSTRUCTIONS D’ACTES D’URBANISME

Une précédente note datée de janvier 2012 fixait  un cadre méthodologique pour la prise en compte du
risque inondation dans les PLU. Après six années de mise en œuvre et une amélioration de la connaissance
du risque inondation sur le département du Gard avec la réalisation de nombreux PPRi et la mise en œuvre
de la directive inondation, il apparaît nécessaire d’effectuer une mise à jour.

Cette mise à jour permet de prendre en compte les attentes formulées par le ministère de l’écologie et le
ministère de l’intérieur en matière de prise en compte des phénomènes de ruissellement dans la maîtrise de
l’urbanisation  formulées  dans  l’instruction  gouvernementale  du  31  décembre  2015  (faisant  suite  à  la
catastrophe des Alpes-Maritimes des 3 et 4 octobre 2015) relative à la prévention des inondations et aux
mesures particulières pour l’arc méditerranéen face aux évènements météorologiques extrêmes.

En annexe :
- Règlement type des PPRi



ALEA, ENJEUX ET RISQUE

La détermination du risque inondation nécessite de caractériser :
- d’une part les enjeux présents au moment de l’élaboration du document d’urbanisme. Ces enjeux peuvent
être urbanisés ou non urbanisés,
- d’autre part l’aléa qui traduit l’importance de l’inondation.

L’aléa

Trois types d'aléa sont concernés par cette note :
- l'aléa lié aux inondations par débordements
- l'aléa lié aux inondations par ruissellement pluvial
- l’aléa lié aux érosions de berges lors des crues
Les aléas « submersion marine » ne sont pas concernés par cette note.

Ces aléas concernent tout le réseau hydrographique. Il convient donc d'identifier ce réseau hydrographique,
y compris les fossés, roubines, thalwegs secs et ruisseaux couverts, sur l’ensemble du territoire communal
et de manière exhaustive.

L’aléa « débordement » concerne tous les axes d’écoulement susceptibles de sortir de leur lit compte tenu
des volumes d’eau importants apportés par les pluies.
Sont concernées toutes les parties du réseau hydrographique qui drainent une surface de bassin
versant supérieure à 1 km², ainsi que les parties du réseau dont les écoulements sont organisés et
marquent le paysage d'une emprise hydrogéomorphologique.
L’étude de l’aléa «  débordement » ne se limite donc pas aux seuls principaux cours d’eau connus sur le
territoire. Les cours d’eau identifiés dans la cartographie des cours d’eau établie en réponse à l’instruction du
Gouvernement du 3 juin 2015 sont une première base d’analyse.

Les autres parties du réseau hydrographique sont à l’origine de l'aléa « ruissellement pluvial ».

L’aléa « érosion de berges » concerne l'ensemble du réseau hydrographique.

Les enjeux 

Les enjeux s’apprécient au regard de l'occupation du sol à la date d'élaboration du document d’urbanisme.
On distingue :

-  les zones à enjeux urbanisés,  constituées des secteurs déjà construits ou dont l’urbanisation est déjà
engagée à la date d’élaboration du PLU. Un centre urbain dense peut être identifié au sein de ces zones
d'enjeux urbanisés. Il est défini en fonction de quatre critères : occupation historique, forte densité, continuité
bâtie et mixité des usages (commerces, activités, services, habitat).

- les zones à enjeux non urbanisés, constituées des secteurs peu ou pas urbanisés, qui regroupent donc
selon les termes des articles R151-22 et R151-24 du Code de l'urbanisme, les zones à dominante agricole,
naturelle ou forestière, même avec des habitations éparses, ainsi que les zones à urbaniser non encore
construites.

Le risque et sa traduction dans le règlement du document d’urbanisme

L’objectif poursuivi est triple :
- interdire les implantations humaines (habitations, établissements publics, activités économiques) dans les
zones les plus dangereuses, car la sécurité des personnes ne peut y être garantie,
- limiter les implantations humaines dans les autres zones inondables et émettre des prescriptions afin de
mettre en sécurité les personnes et les biens,
- préserver les capacités d’écoulement des cours d’eau et les champs d’expansion de crue pour ne pas
augmenter le risque sur les zones situées en amont et en aval. Ce principe est largement défendu dans les
différents documents cadre que sont le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) et le Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE).



Le risque de DEBORDEMENT

Un PPRi est approuvé sur la commune (carte des PPRi approuvés en annexe)

Conformément à l’article L.562-4 du Code de l’Environnement, le PPRi vaut servitude d’utilité publique. Il est
annexé au plan local d'urbanisme (article L.151-43 du code de l'urbanisme).
Si une connaissance d’un aléa de référence dépassant celui pris en compte dans le PPRi est établie, le
PPRi doit être respecté et cet aléa doit être pris en compte selon les modalités qui suivent.

Une étude hydraulique validée par la DDTM permet de disposer d’une carte qualifiant les aléas

L’aléa débordement est évalué pour la crue de référence, qui correspond à la crue centennale ou à la crue
historique connue si celle-ci lui est supérieure.
La caractérisation de l’aléa s’effectue sur les mêmes principes que pour l’élaboration des PPRi, à partir de la
hauteur d’eau atteinte en situation de crue de référence :

Hauteur  d’eau  pour  la  crue  de
référence

ALEA DEBORDEMENT

h > 50 cm (1m pour le Rhône) FORT

0 < h < 50cm (1m pour le Rhône) MODERE

Hors zone inondable à la crue de
référence  mais  dans  l’emprise
hydrogéomorphologique

RESIDUEL

Seule la délimitation du lit majeur par analyse hydrogéomorphologique, sans qualification des aléas
est disponible

La méthode hydrogéomorphologique  est  basée sur  une  démarche  naturaliste  qui  met  en  évidence  les
différents lits des axes d’écoulement, les divers aménagements susceptibles de perturber les écoulements,
en les accélérant  ou en les ralentissant,  et  à  en déduire  les zones inondables.  Appuyée sur  la  photo-
interprétation et sur une étude de terrain, elle est peu onéreuse et permet de traiter de grandes longueurs de
cours  d'eau  dans  un  délai  rapide.  Elle  n'est  pas  exclusive  et  ne  se  substitue  pas  aux  méthodes
hydrologiques  et  hydrauliques.  Dans  les  zones  d'incertitude  ou  de  forte  pression  urbaine,  elle  est  un
préalable incontournable pour saisir le fonctionnement global d'un cours d'eau et l'organisation des talwegs
urbanisés et contribue à déterminer de façon rationnelle les secteurs où une éventuelle modélisation doit
être envisagée.

Par précaution, l’enveloppe du lit majeur est considérée comme soumise à un aléa fort.
Localement, une connaissance complémentaire (cotes des Plus Hautes Eaux, hauteur de référence sur un
profils en travers, ...) peut permettre de caractériser l’aléa pour la crue de référence.

Les communes peuvent lancer des études de zonage du risque qui permettent de distinguer les zones
d’aléa fort, modéré et résiduel. Une fois cette étude validée par la DDTM, le risque de débordement peut être
pris en compte selon les modalités décrites dans le cas précédent.

Aucune délimitation de l’aléa n’est disponible (cas rare)

Dans  le  cadre  de  l’évaluation  préliminaire  des  risques  d'inondation  de  la  directive  inondation,  des
enveloppes approchées des inondations potentielles ont  été réalisées sur  l'ensemble du bassin  Rhône-
Méditerranée.  Ces  enveloppes  ont  été  élaborées  dans  la  perspective  d'approcher  les  contours  des
événements extrêmes. La méthode employée pour construire ces enveloppes a conduit à fusionner des
sources d’information d’échelle et de précision variables (PPRi, atlas hydrogéomorphologiques, méthode
EXZECO).
La  méthode  EXZECO  (EXctraction  des  Zones  d’ECOulement)  se  base  sur  l’utilisation  de  méthodes
classiques d’analyse topographique pour l’extraction du réseau hydrographique. 



Les  zones  basses  hydrographiques  identifiées  sont  une  approximation  des  zones  potentiellement
inondables.

Les  enveloppes  produites  avec  les  méthodes  précédentes  (Enveloppes  Approchées  d'Inondations
Potentielles  EAIP, méthode  EXZECO)  permettent  de  disposer  d’une  première  approche  de  l’aléa
débordement.

Dans la perspective d’une urbanisation de ces secteurs, la réalisation d’une étude hydrogéomorphologique
permettra  d’affiner  la  connaissance  et  le  risque  de  débordement  pourra  être  pris  en compte  selon  les
modalités décrites dans le paragraphe précédent.

En l’absence de précision sur la zone inondable, il conviendra de prévoir une bande de précaution de 20 m
minimum à partir du haut des berges de part et d’autre des cours d'eau identifiés sur la commune. Cette
bande de précaution sera constituée d’une bande de 10 m non aedificandi à partir du haut de chaque berge
puis d’une bande de 10 m en aléa fort.

Principes de prise en compte du risque de DEBORDEMENT

Les modalités de prise en compte du risque de débordement, synthétisées dans le tableau qui suit, sont
celles des règlements des PPRi. Un règlement type de PPRi est produit en annexe auquel il conviendra de
se référer pour plus de détails dans les règles à appliquer.

                ENJEUX
ALEA

URBANISES NON URBANISES

FORT - inconstructibles
- extensions limitées des bâtiments existants sous conditions (si calage, PHE+30cm ou
TN+1,50 m sans PHE)
- adaptations possibles en centre urbain

MODERE - constructibles avec calage à PHE+30cm 
(TN+80cm sans PHE)
- pas d’établissements stratégiques ou 
accueillant des populations vulnérables
- adaptations possibles en centre urbain

- inconstructibles sauf bâtiments agricoles
sous conditions
- extensions limitées des bâtiments 
existants sous conditions

RESIDUEL - constructibles avec calage à TN+30cm
- pas d’établissements stratégiques
- adaptations possibles en centre urbain

- inconstructibles sauf bâtiments agricoles
et logements agricoles sous conditions
- extensions limitées des bâtiments 
existants sous conditions

NB :  des  travaux peuvent  permettre  de  réduire  les  risques  pour  les  enjeux  déjà  existant  en  zone de
débordement  de cours  d’eau (sous  réserve  d’autorisation au titre  de la  Loi  sur  l’Eau).  Ces travaux ne
permettent en aucun cas de modifier les principes de prévention décrits précédemment.



Le risque de RUISSELLEMENT

Une étude hydraulique permet de disposer d’une carte qualifiant les aléas de ruissellement

L’aléa ruissellement est évalué pour une pluie de référence, qui correspond à la pluie centennale ou à la
pluie historique connue si celle-ci lui est supérieure.

L’aléa ruissellement se caractérise par des écoulements violents générant de fortes vitesses d’écoulement
mais pas nécessairement des hauteurs d’eau importantes. Ainsi, la caractérisation de l’aléa ruissellement
nécessite de prendre en compte aussi les vitesses selon les modalités qui suivent :

                 Vitesse
Hauteur

Moyenne
v < 0,5 m/s

Forte
v > 0,5m/s

h > 50 cm FORT FORT

h < 50 cm MODERE FORT

Seule la délimitation des secteurs soumis à du ruissellement non qualifié est disponible

Ces données sont, entre autres, celles produites dans les « Porter à Connaissance » des aléas de PPRi ou
dans les atlas hydrogéomorphologiques ou le zonage pluvial, dont celui issu du cahier des charges mis à
disposition par la DDTM.

Sur les secteurs situés hors zone urbaine ou en extension de l’urbanisation existante, pour préserver les
champs d’expansion du ruissellement, le principe d’inconstructibilité s’applique (mêmes règles du M-NU du
règlement type PPRi).

Dans les secteurs situés en zone urbaine, les règles de prise en compte du risque seront identiques à celles
de l’aléa de ruissellement modéré (mêmes règles du M-U du règlement type PPRi).

Localement, une connaissance complémentaire (PHE, hauteur de référence sur un profils en travers, ...)
peut permettre de caractériser l’aléa pour la pluie de référence.

Les communes peuvent lancer des études de ruissellement qui permettent de distinguer les zones d’aléa
ruissellement. Une fois cette étude validée, le risque de ruissellement peut être pris en compte selon les
modalités décrites dans le cas précédent.

Aucune délimitation de l’aléa n’est disponible.

Dans le  cadre de l’élaboration de l’enveloppe approchées des inondations potentielles produite  dans le
cadre  de  la  Directive  Inondation,  la  méthode  EXZECO  (EXctraction  des  Zones  d’ECOulement)  a  été
développée et permet de disposer d’une première approche de l’aléa ruissellement.
La  méthode  EXZECO  (EXctraction  des  Zones  d’ECOulement)  se  base  sur  l’utilisation  de  méthodes
classiques  d’analyse  topographique  pour  l’extraction  du  réseau  hydrographique.  Les  zones  basses
hydrographiques identifiées sont une approximation des zones potentiellement inondables.

Dans la perspective d’une urbanisation de ces secteurs, la réalisation d’une étude hydrogéomorphologique
pourra permettre d’affiner la connaissance et le risque de ruissellement pourra être pris en compte selon les
modalités décrites dans le paragraphe précédent. Un cahier des charges type pour réaliser cette étude est
fourni par la DDTM.



Principes de prise en compte du risque d’inondation par RUISSELLEMENT

Les modalités de prise en compte du risque inondation par ruissellement, synthétisées dans le tableau qui
suit, doivent être cohérentes avec celles prises en compte pour le risque de débordement. On pourra donc
utilement se référer au règlement type des PPRi en annexe.

A la différence du risque d’inondation par débordement, pour le risque d’inondation par ruissellement des
travaux et des aménagements pérennes peuvent permettre de mettre hors d’eau, durablement, des terrains
exposés.

Ainsi, il est envisageable d’étendre une zone d’urbanisation sur des secteurs soumis à un aléa ruissellement
sous les conditions qui suivent :
- démontrer, par une étude hydraulique, la possibilité de mettre hors d’eau les terrains projetés pour une
pluie de référence centennale ou historique si celle-ci lui est supérieure,
-  réaliser les aménagements nécessaires dans le respect du Code civil  et  du Code de l’environnement
(dépôt d’un dossier Loi sur l’Eau)

               ENJEUX
ALEA

URBANISES NON URBANISES

FORT - inconstructibles
- extensions limitées des bâtiments existants sous conditions (calage à PHE+30cm ou 
TN+1m sans PHE)
- adaptations possibles en centre urbain

NON QUALIFIE - constructibles avec calage à PHE+30 
cm ou TN+80cm sans PHE
- pas d’établissements stratégiques ou 
accueillant des populations vulnérables
- adaptations possibles en centre urbain

- inconstructibles sauf les bâtiments 
agricoles sous conditions
- extensions limitées des bâtiments existants
sous conditions  

MODERE - constructibles avec calage à 
PHE+30cm ou TN+80cm sans PHE
- pas d’établissements stratégiques ou 
accueillant des populations vulnérables
- adaptations possibles en centre urbain

- inconstructibles sauf les bâtiments 
agricoles sous conditions
- extensions limitées des bâtiments existants
sous conditions 

EXONDE pour une
pluie de référence 
(centennale ou 
historique)

- constructibles avec calage à TN+30cm
- pas d’établissements stratégiques

- extension d’urbanisation possible (voir le 
paragraphe précédent)
- calage à TN+30cm
- pas d’établissements stratégiques



Risque EROSION DE BERGES

La prise en compte de cet aléa vient se superposer à la prise en compte des aléas débordement et de
ruissellement afin de prendre en compte les risques d'érosion de berges.

Cette disposition permet par ailleurs de faciliter l’entretien du chevelu hydrographique, et de répondre aux
exigences de création d’une trame verte et bleu conformément au Grenelle de l’environnement.

Des francs bords de 10 m sont appliqués à partir du haut des berges, de part et d’autre de l’ensemble du
chevelu hydrographique répertorié. Ces francs bords représentent une bande de précaution par rapport aux
phénomènes d’érosion lors des fortes pluies.

Les  zones  constituant  les  francs  bords  sont  totalement  inconstructibles,  et  sont  classées  zones  non
aedificandi dans les documents d’urbanisme.
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Annexe n° 1.Orsan – Photographies Enjeux

Hameau Les Horts – Aléa résiduel Bassins – identification en cours d'enquête

Enjeux dans la plaine inondable à proximité du carrefour  D865-N580

Habitations dans la plaine inondable

Entrée Sud du territoire communal

zones F-NU et  M-NU

Zone de ruissellement : identification en cours d'enquête
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